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Vote,Wconlre: République socialistè .soviétiq~le
d'Ukraine, Union Sud-Africaine,' Union 'des
Républiques socialistes' sovlétiques, Yougqslavie,
République socialiste soviétique, de Biélorussie,
Tchécoslovaquie, Pologne. .

S'abstietment: Thaïlande,. Royaume-Uni de.
. Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Vene

zuela, Yémen, Afghanistan, Australie, Brésil,
Birmanie, Canada, Danemark,Ethiopie, Inde,
Irak, Isràël, Mexique, Pays-Bas, Norvège, Philip-
pines, Suède, Syrie. "

il y. a 29 voix pour, 7 voix cesure et ,20
, abstet.tiotls.

Ayan't obt~ula majorité requise des del/x-tiers,
la de\(nière pq.rlie du projet de résoltttion II est
adop~~e. '

.22. Le PRÉSIDENT met aux voix l'ensemble du
projet de résolution- II. c 0

Par 32 voix contre S, œoec 17 'obstentions,la
résolution II est adopt~e.

0,

\ll/~;;\. Palestine

AIDE Av,i'i(btiGi#s DE PALESTINE; RAPPORT DE
LA COMMISSION POLITIQUE S~ÉCIALE (A/1222)
ET RAPI'ORT DE. LA CrNQUIÈMEÇOMMISSION'
(A/1223) ". _

,. \""

23. Le PRÉSIDENT signale que le rapport de la
Commission politique spéciale sur la question de
l'aide aux réf:li!Ïés de Pàlestine se trouve dans
.la partie II du rapport général de cette Commis
sion sur la Palestine <A/1222).
24. M. NISOT (Belgique), Rapporteur de la
Commission politique spéciale, présente la partie
du rapport de la Commission qui a trait à l'aide
aux réfugiés de Palestine et le projet de résolution
qui l'accompagne.
25. Le PRÉSIDENT met aux voix l~\ projet de
résolution II (A/1222), personne n'ayant
dèmandê 'la parole.

" '"
Par 47 ooi« contre zéro, œuec 6 abstentions, la

résolution II est adoptée.

La séance est levée à 1.1. h. 30.

D

DEUX CENT SOIXANTE-QUATORZIEME SEANCE PLENIERE

Tenue à Flush~ng M~ow, New-York, le'vendrèdi 9 décembre. 1949, à 9 h. 30.
t , • ~ "

. Président: le généralCarlos P. l{ÔMULO (Philippines),'

Second rapport de la Commission de
: vér:ification des po~voirs ., .

/.'-.'."

Prévisions de dépenses supplémenta~es.

pour l'exercice financier 1949. Dé
penses imprévues et extraordinaires

1. M. BLANCO (Cuba) donne lecture du rapport de l'exercice. financier 1949 et avances
suivant, établi par la Commission de vérification prélevées sur Ile Fonds de roulement:
des.pouvoirs :'''La Commission-de vérification dés 'rapport de la Cin.quième Conunlssi.on

'potlvoirs, constituée par-l'Assemblée générale-au (Aj.1230)...
début de sa .quatrième session iordinaire, à la ,
séance-plénière tenue le '20 septembre '1949 .à 3. Mlle WITTEvEEN(Pays-Bas), Rapporteur de,
Flushing .Meadow, aux fins de rédiger·.un.rapport la Cinquième Commission, présente le rapport de
sur les pouvoirs des représentants, .s'est réunie cette Commission (A/,1230) sur les prévisions de
à nouveauj-sous-Ja présidëncede M,Blanco, le dépenses supplémentaires pourl'exercice financier
7,d~cembre 1949:~u.cours ~ê,cet~e seconde' 1949 ainsi que sur les dépenses .imprévues et
re~~lOn! l~ COmmlSS!On.a exa.m1n.e les docum~~ts extraordinaires pour 1949 et les avances prélevées
p~es.~ntes .au Sec~eta;latdepU1s >la .pre~~el'e ,sur le' Fonds de roulement : .ellé présente égale
ret1111on.~lleaconstateque les lettr~s de~reance 'JTIenfJeprojet de résolution qui accompagne ce

~~'.'.'.' ••.••. ".' .~~~".-~;g~~N[~l~i~-n~~vf~~e~~~~b~jGjb~;'"È~~:~~~~~-'".rl!PRP[t!~-~':è'"'-;~~"-,,,c"';'~'~~~"~~-L;~·f+"'",~_/{io .._......
.....•.•...•.......• Guatemala, Israël*Li1)an, Paraguay, 'Philippines, 4. Le PRÉSIDENT met aux voix le:' p,f;oJet .de
. '. . Pologne; Arabie saoudite,. Syrie, .Turquie, Vene-. résolution contenu dans le. document. A/1230.
'0 . z.uela\'et,Yém~p,.sa~isfontplein~n1entau:c.~o~di-' La r~solutiotiestadop!ée,

~l()nS prevues aJ'artlcle.23 dureglementmterteur" .~ ,
'de'l'Assembléé gén~ra:le. -.: .. .... . . ..... DtSsignation ,des :meBlbresdllTribunal

... ":EncQnsçqUen~e,Ia.Çorttmissionaconstatê que·'. adminlstratif:' rapport. Jle, ..Ia .Cin.
~~;. ', ,··tous)esGouyernementsdes Etats Membr,e~repré.;quième Commission (Aj1223)' .

• o . . sentéS-àla. ,q~a:trième ,sessi<}D ·deI'Asseinblée,5~.··. Mi.I~WIT'.rEVE..EN(Pays.-Ba:s.),R.., a:... p.:.p()r~eûrde.•. ·
'è.' .. . génért\le'ges .. Natiohs'Ptlies>ont .• présepté d~sl C' " 'C .... '1 t d

lettrcis~ge çré~flce.s,qtli·satisfont;a.uxd~sp()si.tionsa: .: mqmeme ... Qmnuss~oli,presente., e •. iappor ).•. e
dé"l'a#ic.:le préçit~ du règl~n1ent intéri.eur.",. ... cette Commission'sur la désigna~~bn dés tnemQres: .

.., ...,.... .. . . ".,'" du'>Tribunal .. adll1inistratif(A.t1228.),;àinsiqtï~, '.'

,2>"Le:gRÉSII)E~'l'tnet.arixyôixlesècondrappott .: 1epi~j .etd~résolutiQnqu!a.cc~m~agn~~geIrP~~rt~i, ...•. "
deJa. Commission, devérificàtiondes;'pouyoirs: '·6... D,eP.REsIDEN''rmet aux;volxJeprbJet âe reso~: ..... '
".:.")':,'"i,i"(i/')',' •· •••.i. '>,«.'; .. ' ' ;..::. ' -. . lU!i()i~111te".udat1~,le9?fu~ent. i\(l?gS.,\.. , ,.. .

Le.·rapp()rte~ta.ppro:t4ve".,· .' i' .'. Laré'$olut~on·e.st,ddoptee...': ,f·;':,'".;, ':')'._ ,>,: _."-'.: '," '.', ,.-':":" :'.-,_', '. ',,: _.' :,::" :" .'C-, . . -' ',' '.. ,-,. ,',',' ' .. ' ..... ,. " ..... ,., .. , .. 'o.

.j
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Constitution du Comité spécial chargé
de Pexamen des renseignements trans
mis en vertu de l'Article 73 e de la
Charte: rapport'de la Quatrième Com
mission (A/1214)

, .
9. Le PRÉSIDENT indique que' Îes Membres trou
verontdans le rapport soumis à l'Assemblée tous
les renseignements concernant les" élections qui
ont eu lieu en application de la résolution adoptée
par l'Assemblée le.2 décembre 1949 et.étàblissant
le Comité spécial (A/H86).

10. M. DE MARCHENA (Républiques.Domini
/) ~ai?e), Rapporteur de ·la Quatrième' .C~mmission,
. presente le rapport de cette Commission sur la
. constitution du Comité spécial chargé de l'examen

des renseignements transmis en vertu' de l'Article
73 e de la Charte (A/1214), ainsi que le projet
de résolution qui accompagne ce rapport. '.

Il. Le PRÉSIDENT déclare que ce rapport n'est
soumis que pour l'information des Membres et
n'a pas à faire J'objet d'une décision de l'Assem-

.• blée, qui prendra dûment acte duditrapport.

Rapports du Comité consultatif poUr les la force sur les territoires conquis dans la région
questions administratives et budgê- même de Jérusalem et divisés à l'heure actuelle en
taires: rapport de la Cinquième Com- deux zones militaires occupées par deux armées

o •• (A/l22R ) rivales qui nourrissent l'une envers l'autre une
IDISS10n:JI profonde hostilité.

7: ~lle.YVITTEvEE~ (Pays-Bas), Rapporteur de 14. Les efforts déployés par la délégation du
la Cmqmem~ Commission, presente le rapport~~=,\) Salvador, pour faire confirmer la situation jmj.
cette CO!nmiSSlon sur le~ rapport~.du ,Çom1te dique de la région de Jérusalem en tant que
consu.tta~lf pour les quest~on~o admtmstratlyes" et corpus separat'ltfU ,par rapport au reste de la
b?dget~trea {A(1229), amst, que le projet sde Palestine, ont pour objet de mettre Jérusalem à
résolution qUI aècompagne ce rapport. l'abri des luttes intestines et des conflits interna-
8. Le PRÉSIDENf" met aux voix le projet de tionaux dans.lesqu~lspourr~ient ~e, ~oir entx:aî~és
résolution contenu dans le document A/1Z29. les Etats q~l1 possed~t au]o,urd hm le :et:rlt01re

La résol~ttion est adoptée. de la falestme ou qUt,pOurrale~t le poss~der dans
l'avenir, M. Castro dec1are qu'il faut rejeter tout
projet de résolution tendant à établir deux souve
rainetés différentes à l'intérieur même de
Jérusalem et ne laissant guère à l'Organisation
des Nations Unies qu'un contrôle restreint sur les
Lieux saints; en effet, s'il en est autrement,
l'internationalisation effective de Jérusalem, ordon
née par la' résolution 181 (II) de l'Assemblée
générale, en date du 29 septembre 1947, ne sera
qu'un mythe et pourra être .détrùite par l'exercice
même de la souveraineté territoriale. Il ajoute
qu'il s'agit en l'occurrence de soustraire Jérusalem
à la lutte qui se' déroule entre Israël et la Jordanie,
ou à' tout conflit entre les nations qui viendraient
à se rendre maîtresses, dans l'avenir, du territoire 1

de la, Palestine. C'estpourquoi il est nécessaire de
procéder à l'internationalisation effective de
Jérusalem, placée sous le contrôle du Co~sei1 de
tutelle, ainsi que leprévoit la résolufionIâl (II)
de l'Assemblée générale quia été confirmée par la
résolution 194 (III) du 11 décembre 1948.

l" ..

15. On a avancé toute une série d'arguments
pour s'opposerà fI/internationalisation effective de
Jérusalem. M., Castro ne s'arrêtera que sur
'cerfains d'entré eux. Ona affirmé que cette-entre
prise serait. .trop .coûteuse et .que l'Organisation

Palestine (suite) des Nations' Unies ne pourrait en 'supporter les
frais. Ces objections ont été formulées notamment

'PROPOSITIONS CONCERNANT 'UN RÉGIME INTERNA- par tes délégations des Etats-Unis et du Royaume
TIONALiPlj:RMANENT' POUR LA~ÉGIONDE Uni. -Cependant, le Royaume-Uni a' exercé
JÉRUSALEM, AINSI 'QUE LA PROTECTION DES pendant de nombreuses années son" maridatsur "
LIEUX SAINTS: RAPPORT DE LA· COMMISSION l'ensemble de-la Palestine; ce. n'est pas pour des
POLITIQUEV"'SP,ÉCIALE (A/1222 et A/1222/ raisol1sfinanci~resqu'il~déci~éd'y renoncer. De
Add.l); RAPPORT DE-LA CINQUIEME COMMIS- plussla délégation de ce pays a proposé'de placer
SION .(A/1234) .., la' Cyrénaïque S0tlS le Régime de t~tellet,lorsqu'il

12. Le PRÉSIDENT rappelle que l'Assemblée s'agissa~t-de tranch.e~, en avril ~t ~n f!1aiderniers, ,
à déjà discuté la deuxiéme partie du rapport de la quest1o,~ des ancten~e~ colonies Itahennes:<,T~u~
la Commission politique spéciale (A/1222) ainsi cela montre que. le ~eglme de tu~elle apP~lqu~ ~ ,

___CJ.ueJe. se~ond _~~s_ d~u~_Rr~k~~ 4~ résQlution_pro_- __ te~ ou t;l territoire n est pas ,~n ~Ol .un~ ,operatlOn ",?

posés par cette Commission. Il ouvre la discussion~ tres~c..0uteuse,-sur:t0ut.JOc,r~qu:J.l""s.agILd~e~er~c~e= ;...:--v~·
sur ·la première partie du rapport. : contrple S11r .une;' seule ..vIlle, .commedans.Je,cas .(.

. . .. •.'," '.' .: .....:, ., . ;. deJer11salem »Ô, S1, donc, le :Royaume-Untapu Q

13.. M., CASTRO. (Salvador) déclare que lepro]et assurer .• l'administration de la Palestine •• tout
del~solution .~dopté Rar1.a C:0n11!~issi~n p~iitiq11e entière, àpJps'forte' raison .l'Organisatïondes
spec~~le.au sUJet.d~ 1irïtëmationalisation effecbve N~tions"Unies, qui comptednquante-neuf>Etats, ,)
de Jérusalem, pro] et cont;n.u dans le?oc~~~nt, .pourra-t-~lle~e .faire;·Po~r".sa part,.la4élégation

." A/122~, correspond~uxdes1rs. de la?l}~]or~te!?es .des Eta,tS-UllIS a pres~nte~11Y a.quelquete111Ps, ~'
peup'l~s. du monde'; cest cette. mterna~lO~~~sa~lOn un: P't"opositiol}at,l* .terme$de.laquètte J;qrgani-, / "G. '.
effecbve, et non . (le pure apparence, quorlvlent satlondes"Nations Umes devattexerceruncon- .... ''. ,
d~ .çonfirmer )~rAsse111blée'génér,ale, . afin .d~trÔletotal surlaPalestitle, ayec}'obligationde~,-.: :.. '
reppndreaux deslrsdeces.peuples. C.est pourquoi fournir .1ecas···écMant les -ressourëes matérielles' '.

>otltle saurait accepter des résolutidnsambigu(;s riecessaires2; , " ,!' ' . ,',,:~;,
,qui pr~t~nd~nt!,afIi,r111erl~re~pect?es~ieuxs~ints ," > '.<.,". " ",i<' <.- :;'< •....... ,~
,~t lehl;lr~ ~cces a c~sheux, mais qUlIieVlsent,16..Ceux qtuo: s oppqsen,t a lm~ernatlollah~Clt1Qn( 'ie'

t,~ni'éa1i~é .qu'à" établirfe~mementle:l'égime' aeaffirItle~!, en outre, qu~}erus,al~m~stactu~IJe1l1ent..:';.' 'é> .. 'f
.' ;:·;·~V~'r.·,i~s.·.bo~~ni.ent.s:,offiëiel~ •.d~ .·la~;~oi;i~;"e. ~f!ssi()n :·"aY~ir Jes.DocutlJ~nts.·.offit:i~~s' cJ~'ia'd~~';;~meies;idti" . ."'r-<
(."de ... ·,;4:~.ré·mb'léèù.ênéra'e 1 ~dèu:ri'è.*e" Mrliel:Prernièr~ '·e~traor:.âinair,e·, de·l'.A,ssembléegénê,.àlè,>.annexes.~u:lt .. > ....•..•.•
'.Col11l11ission, iâimexès,documènt·A/CJ/446/~' . ..•. .. 'v91umes l 'cl:Uidà(:üme.nt'A/C.l/277. ". . \0.' '...•.....',," •.... . )','':.

'.'\:. .,..... ',;..'
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occupée par les troupes d'Israël et dé la Jordanie yernement du Royaume-Uni est parv.enu à la con
et quecelles-ci ne sont pas disposées à respecter clusion que le plan proposé par la Commissionde
la résolution 181 (II),par)aquelle l'Assemblée conciliation pourrait constituer la hast d'une solu
générale ordonnait l'internationalisation. Toute- tion. a~eptabl~ pout' les deux partie~. C'est pour
fois, cet argument est une arme à. deux tranchants; quoi Sir Alexander Cadogan a fait savoir à la
en effet, les représentants des deux pays rejettent Commission politique spéciale, lors de la 'Mème
à la fois le contrôle recommandé par lea résolu- séance, que son Gouvernement approuvait en

"' tiens de la Commission deconciliation èt le plan principe les propesitions de la Commission. de
'de compromis proposé par les délégations de Jaconciliation.
Suède et des P~s-Bas. M. Castro déclare que, 21. Sir AlexanderCadogân a eu .l'impression
si l'Organisation des Nations' Unies s'incline 9~e ces propositions ont été l'objet d'une attention
devant les exigences des armées qui occupent la iiisuffisante au sein de la Commission politique

c Palestine;' -elle s'engagera dans une politique de spéciale et ont été, semble-t-il, encore plus négli
défaitisme et d'apaisement qui risque de compro- gées au sein de la Sous-Commission nommée par

'" 1lfèt~~ l'existence même de l'Organisation. Les la Commission politique spéciale, bien qu'à cet
,événer\1 ents ...~e. Pa.~estine sont la conséquenc.e 10~- égard il ne puisse porter un témoignage direct,

" que, d~ la résolution~181 (II) que l'Assemblee 'sa délégation n'ayant pas été représentée à la
générale a adoptée le 29 novembre 1947 au sujet Sous-Commission.
<lu partage; il serait fort regrettable que la même 22. Négligeant, semble-t-il, .les propositions de
Assemblée. renonce à exiger un respect rigoureux la Commission de conciliation .nommée par

c des parties de cette résolution qui sont précisément l'Assemblée générale et indifférente apparemment"
les plus nobles. l," ~/ an fait que la Commission a une grande connais-
17. Il est intéressant de noter que trois; des sance directe,-de la situation qui existe sur place,
membres permanents du Conseil de sécurité _ la. la Sous-Commission .a proposé à la Commission
Chine,la France et l'URSS - ont voté en favêur politique spéciale le projet de rêsolution dont se
d'uneréaffirmation de la résolùtion 181 (II). On ' trouve maintenant saisie l'Assemblée (A/1222,
est, donc bien fondé à dire que, si les Etats-Unis annexe 1). Sir Alexander Cadogan a déjà dit,
et le Royaume-Uni consentent à collaborer au sans détour, à la Commission politique spéciale "
plan d'Internationalisation, personne.n'exercera au que ce projetde résolution constitue aux yeux de
.Conseildè .sécurité son droit de veto et rien sadêlégation, un pas en arrière. Les propositions.
. n'empêchera l'Organisation.des Nations Unies de de. la Commission de conciliation n'ayant pas
prendre des' mesures efficaces qui-se rév.~eraient obtenu à ce ~omeîlt4à l'accord des deux parties,
utiles pour faire respecterla situation juridique de il est, de toute évidence, encore plus improbabie
Jérusalem en tant que cor/Jus separatum soumis que les propositions de la. Sous-Commission
au contrôle' effectif de l'Organisation des Nations l'obtiennent. Ces propositions.en fait, paraissent
Unies. devoirpiovoquer . tant de' difficultés que. les"

chances de l'adoption d'un régime satisfaisant
.18. En terminant; le représentant du Salvador pour la protection des Lieux saints, pourraient s'en
déclarëque, pour toutes ces raisons, sa délégation trouver sérieusement réduites.

, votera en faveur d}.1 projet de résolution adopté "23. La délégation du Royaume-Uni avait cru
par la Commission politique spéciale et contre qu'il eJ$istait uneJ?ossibilité d'amener les deux
tdu,S les projets qui s'opposentàt.l'intemationali- parties à souscrire aux 'principes contenus dans
,sation ~~dive de Jéru~alem. les propositions de là Commission de conciliation.
•19.' G~i€;~~lexinder. CAOC'GAN (Royaume-Uni) Il aurait ptt résulter de ces propositions un. systè
,orappèll~,;{~e, l'andemi~r,par sa résolution 194 . me' satisfaisant detcontrôlàjnternationakalors
(JIIJ[..;J~~s~emblée générale ~~,confié à la Com- que J'oll' ne' peut{'semble-t-Il, .s'attendre à des

d!1; ~: b. i,.~onci1iation .pour la: Palestine la .tâche" résultats très favorables si'l'on cherche à imposer
une solutionauproblètrie de Jérusalem. un r~~'ime~tQut f~it,r,gideet comJ?liqu€;

l':~.$.'': . bres de la Commission de conciliation 24 S" Al d Cd' . 't d' it
dtS,consacré.d.es. mois à 'l'étude·,d.e la.situatioriet .... rr ,exan er . a ogan eu le ensui eee
, v • . . que l'on est.convenq d'appeler-la "mise eriœuvre"!)

',ont finalement élaboré .uuplàn: qui .fait 'état des questionàprop9s de Iaquellecertaines délégations
enquêtes. qu'ils onteff~ctué'es sur' place et de ,ont exprimé, des 'appréhensions, Au, sein de la",

, l'expérience qu'i1syontaèqt,tise (A/973, A/9'l3/ . Gomm'ssionpoUtiqu.e spéciale, l~spartisàns d~
" Aqi:l:l). Ce pl~n, pont les dispositions semb~ent proj et 'der~solution ont.mis lessç~ptique~\a~ cléfi
fs~tis:faisàntes, prévoit 'la . sauvegarde des Li~fix de prouver que 'cette mise en œuvre 'sèrait irrea
~~iîltset du droit d'accès à cespeux,sa~vegarde lisablé, Il ne semble WJ,S à Sir Alexander Cadogan
'~-s,1a9uelle"le,Gouvernement411;R()y~d~ê-Urii, .que ce soit là 1à' :v~dtable façon de poser le

comme t~nt~ ~u.tres,>att~ch~ l~~lus p'ande UrP?r.,. problè1!1e ~u' que l~ question ait été {losée à qui6
ta1J:ç~, Il".prevol~... la p~es~!lce,. a ..Jer,l1~alerp\ d~t!n elle.doit. l'ëtre. Il tient, pbur sapart j ..a. d~ander

.,\repl'~sentant1elPrgalllsatlon ~:sN~t~o~~ U;t1I~S; aui' .délégations qui ont voté pou(leprojef'qe

.na~bde,ç;.rtams ~ouvo~rs~t;drOl,tsdqpt;.;e~erclt;e .. l"ésohiti()Odd'expliqu~r .. eommentelles. se proposent
s~mble~ de,pat~re .~ aVOIr· pourres~ltat. unead~l1- 6, •. dè le mettreènœuvre. .De. toute évidence, elles

'Il; "mstrabon sat~,sfa.lsante de la vdle dans S()I1;::Jl'j)ntpuém.e~tr~'~leurvote~ans avoir:s()hgéà~'
]) t,cmselt1~le: .' ........, "'>. . '. ......' ..../. .'ce problème; elh~sn~()nt pttmanquerdesc,rendre

'.•. ,20....• 'Pourtant, .~eplan,a .fa!ti.~mé~iate!lJent 'cOlnpte·de lâ'ré§istanceAl~.quetle)IJél.I~j!,Ê~ttel!~~,
.... ;... ~ '.J'()1Jjêf"dè~viv.esëritiques.C'e.st:Jà,e~rtes;l~ s.ort .. ""-:dr~,-ibi~n~<Wè(cèf(a~i1ës,: ·se~ble ..t;il~ Jii~nt: préîere-:'

. c .•.•.ré's,er.~é.à:tc)us.l~~\.pl~ns.•lor~ .•~~.),eti~J)~ése~!#ti()~;~. .néglig~r;·.el1esoI1t,~~p~rv~ni~.· ...~unecoftclusi9~,,'
.\',.1es?~,1!~r~t1~~I>"p~t~~S}~çI?Ptient~~~'Val."lab,I~~e~t?e,s '.'''' A ..l:triàJa,;fa~()n.q~pt.~~~tereSl~t~l1Ç~·;pou~ralt:.
; .•:\p()slt~on~. 'e:lttrernes.Jltl: *bl1trm-cal~'cela l1eSI~lfie. etre"st\rm~ntee;~.all;},·besOJn,· •.·par ''. ,'la0' ;fprçe", et;.,
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l'Assemblée générale déciderait de confirmer
expressément les dispo&ition~ de Sl,l. résolution
181 (II), aux tenues de laquelle la ville ,de
Jérusalem 'serait constituée en corpus saparaWm,
sous un régime international spécial, et admi
nistrée par l'Organisation des Nations Unies,_le
Conseil de tutelle étant désigné pour assure» les
fonctions d'Autorité chargée de l'administration.
Plus bas, dans le projet de résolution, le Conseil
de tutelle est chargé de mettre au ~ir.t, selon
'certaines instructions, le Statut de J~Sllsalenl,
,d'approu:v.er ce Statut et de prendre immédiate
ment les mesures nécessaires en vue de sa mise en
œuvre. Enfin, le Conseil de tutelle Ile doit Per
mettre à a1î!;:une mesure prise par un Gouverne
ment ou des~iGouvernementsintéressés de l'empê
cher d'adop1Jt~ou de mettre en œuvre ce Statut.

(1"'<

30~ Il serait évidemment admirable qu'u~e' orga
'nisation internationale pût donner des ordres de
ce genre, avec l'assurance qu'elle aura l'appui de
tous les Membres de l'Organisation des Nations
Unies prêts à exécuter ces ordres et prêts à
apporter leur contribution, à cet effet. Tel n'est
pourtant pas le cas. Il serait oiseux de se deman
der en ce moment pourquoi il n'en est pasainsi,
mais il convient à tout le moins que .l'Assemblée
n'agisse, pas âveuglément comme si tel était le
cas.

,1

,.. ~"',

'.

o

l'Assemblée des plans qu'elles ont élaborés pour
,faire face il. toutes les éventualités, le Royaume
Uni se lera un devoir de revenir sur sa thèse
en ce qui concerne les difficultés de la mise en
œuvre.

25. La position du Royaume-Uni reste-la-même
depuis toujours; elle n'a jamais été tenue secrète.
En 1947, lorsque l'Organisation des Nations
Unies a été saisie de la question de la Palestine,
la délégation du Royaume-Uni ta précisé nette
ment que son Gouvernement n'entendait Eartid-

.per d'aucune. façonr' la mise ~n vigueur d'un
règlement qUI n'aurait pas l'agrement des deux
parties. Cette mise en garde a été si fréquemment

, réitérée'par les représentants du G6\rernement
du Royaume-Uni que Sir Alexander Cadogan
a cru ne pas devoir la répéter à la Commission
politique spéciale.•.Une observation qui a été faite
à la fin des débats de cette Commission l'oblige,
néanmoins, à la répéter une fois de plus devant
l'Assemblée. ,

) &

26. On a reproché aux délégations qui ont pré
féré les propositions de la Commission de conci-

, liation à celles que contient le projet de 'résolution
soumis à l'Assemblée générale - à la délégation
du Royaume-Uni entre autres - de se laisser
guider par des considérations d'opportunisme. On
les a' accusées de :rechercher un compromis ~ et

,;même d'être coupables d'une abdication. On leur 31.. Leproblèm~ difficile dont l'As,sembléeest
a dit qu'en suivant la voie, qu'elles préconisent saisie met en jeu deux questions principales:
elles saperaientl'autorité et le prestige de I'Orga- l'Assemblée, tout d'abor~~, ne peut pas se -permet
nisatiort des Nations Unies. Sir Alexander tre de négliger, même à la dernière minute, la

. "Cadogan se demande, pourtant, ce qui est le plus moindrep6ssibilité d'élaborer une solution à '0

de nature à saper cette autorité et ce prestige: laquelle l'agrément des deux parties pourrait êtt:e
est-ce la recherche d'un accord par voie de consen- obtenu; il convient, en second lieu, .de . songer

Il tement 9U le fait que l'Assemblée générale à l'autorité et au prestige' de'l'Organi&~tion des
prononcera' des jugem;ntset des arrêts tout faits ·Nations·Unies.cSir Alexander CadogflninviteJes
.sansvse demander s'ils ont quelque 'chance-de Membres de l'Assemblée à se demander 'si cette

,conduire à un accord ou d'obtenirleconsentemènt acltorité et ce prestige seront miel,lx maintenus
des intéressés, et sans avoir élaboré, semble-t-il, par I'adoption d'ut'lerésolution -qui,. en tant
de plan pour les imposer à des parties récalci- qu'exercice théorique,poûrraitêtœpàrfaite, 1pàis

.itràntesj': . . ' ..., quine tiendrait pas compte desréalités:etpourrait
27.. Il. incombe sans aucun doute 'à l'Assemblée pàr'~onséquentabotitirà un. échec; ·ou,.~ucon
générale, d'épuiser tout~slespossibilitésd'accord .traire, par, la. décision de cpntinuer, à:r~çhetchel,".,
plutôt. que de légiférer pour le'monde.~entier. unacc()rq selon les plo<Jalités.préyuesparla v..

L'Artic1e;33Àc:: laChàrte, qui est )epremier Charte. On peut certes objecter que 111- recherche'
article dû Chapif~eVLintitulé. "R,ègleJ;Ilent paci- . de cet,~~cord.se pour~u~tdepuis froplong1:~p$;
fiqué' dè'sdifférend!t,créc1âreque:~'Lespartieslaroute ~/été long-q,e.et seméed'eniblÎches, Sir

"à tout.·différend dont .la prolongation est.suscep-' .Alexap.del'Çadogann~ .. çomprenci po~rtantpas
..tible de"menacer le maintien de la paix et delà pourquoi . l'Assemt>lée,,.déc.iderait 'que .l'heure .es.t

sécuritéillternationales;doiventeh. rechercher la maintenant' venued'aba.p,donner~etteroutépoUr
,;solution,avanttout,par voie qe' négoçiation, ·s'cmgi:lger dansuneautre:v()ie., .IlconHnuera' ..à
d'cenquête, de ,médiation, .de c:onciliation, .d'arbi- éprouver,de l'appréhènsion tallbqu~i1ne'c9rinaîtta
t~ge, .dt; règl~mentjudidaire,deJrecours. aux" pas lès méthodes que sU,ivra le, Conseil de.tuteUç

..•otganisme~ .ou aëtoréls .régibnaux, ou pàr d~autres pour 'prendre"immédiatement/ ', cOJ;Ilni~~m.' diti le' .
:" •.m," oyen~.,> .R'-'c.~~l.·,fi.q.u.ef' d...~.... l~ur' c.h..oix",:,'." ", .' '. ,. ..'pr,ojet' de.Jésolution~-1es mesul'es ;itécessairès" ~n ''
~. , '·'vue.de'la-mi&e enwuvreimmédiatedu,Statùk.·

,': 28. . On 'pourrai.t ~oncj-'setnble'-t:.i1,~reprocher·de ' :. '<,' c' ...•..••...•....." ...• ë, .'. \",; ',;> ','
.lamême.façonaux aut~u,rs de la' Charte d'avoir' 32"',Sir.t\lê~anderCa4ôgall~dre~se(parconsé-.
:préconisé"le.: recours" au,k':exp~dients: 0\1'çompro- 'quent,;un appel !1tixdéléga~iolls.qu,i-'qp.t ,sout,emî,
mi~.·'Dira'-t-oll:' qù~,lol,"sq'U'ils . ont"souligné là 1eprojetderésptution';ltlSeitl~ela::Commis~i9li
;neces~ité;'du tecour~.à dëteli'es méthodes~ilsse 'politique' spéciale' pou'r. qti'el1e(;réfléç4iss~~I'hien
·$ontrenâusc<>upablesde,'lâcneteou.d'abdieatioll? aux .idées qu'il vi~nt, en toute- humilité,',de leur"

?Sir .Alè~andero.Cad()ga.n~êtIefuandeP!?ùrquoiet 'soumettre;' il: deman~e ,~~ celles qui,. n~ont.< pa~l

·~~~~J~:Î~~~t~a~ie~gf~~W;':'~~t~q~:~~,,~:,::t:!~, .. {:t~ih~~~~nle'~~;si1i~~~rnil~:e~~p~~~~:~,,1r,
,,';\'Il'î''''''.\:'e>\? ..·...'...rester da,1,ls le cadre de;la Chartee~,de mettre (r
;-~;.:A..~antprésents' ..•..~. ·lapèn.&~~·l~~".'~e~~s\<i~, ..~',~out. .•en..~t1yt,e;1?()~r,~a!N~rlit:i' X~~~~r~té<et~l~' ..

".;;J,A~l~~e~,~;dei.~a •.... C~~rtet,~~,n.e·~1ut ,§,~mpe~Q~r: ...pre§bg~" ~e;1'()fg<\nls~tlon~'~~siJi'fatl,Rp.~'F!11~~}in ,!; •

e'~9qgeFqueles, ,~:u1~t1rs. :de)a, 'Cha~~~;!c:s,se1,l.., . ll1.lpOr,t~', ~out, aqta,nt 'CIe 'n'epargner;aucu1j .,~ort ...'
,a,imt,.~rle,~e~~i~el)ttrp~il)eà:.la:.lèct~t'~i4u·:!e~ei! ~qitt,,'r:~a;lil),eri ·.·P!m,vpie'.,:d:a,cçpt~; :iW).\règletV~rl~t.
·.?~'pr()Jet de ~.·.,resolut1qn~,,~e:lfte, •.•~~lo~'}eqtlet prQPte. ;1, ~~tti'~i41nt~tnî~;,~tl:lÇ~t:lif!ét~<is~:9.~:i~,;,: ••·.,
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bouleversent le monde' depuis si longtemps et à
ramener la' paix en Terre saintevSir Alexander
Cadogan n'est pas du tout sûr que la voie, dans.
laquelle l'on demande maintenant à l'Assemblée
de s'engager serve rune ou l'autre de ces fins et
il est convaincu que, même en ce moment, il n'est

," Pas trop tard pour continuer à .suivre la route
, moins ambitieuse de la recherche d'un accord 'et

d'un compromis,

..

38. La délégation cubaine n'a cessé de soutenir
la thèse de l'internationalisation de Jérusalem en
se plaçant au point de viie religieux et juridique.
elle s'intéresse également au principe proprement
.dit et aux. modalités de son application.

3,9. Les bonnes intentions de l'Assemblée génè
rale ne suffisent pas pour établir de jure et de
facto un régime international permanent dans-la
ville de Jérusalem. Ces bonnes intentions se sont

33. M.lcHAso (Cuba) rappelle que sa délé- déjà manifestées il y a deux ans et le régime
gation -a nettement exposé son point de vue international n'existe pas encore. En face des
concernant le sort de jérusalem à la Commission réalités politiques, et surtout des réalités mili•.
politique spéciale et à.la Sous-Commission chargée taires, de simples déclarations ne suffisent pas.
d'examiner les projets de résolution ayant trait C'est pourquoi la délégation cubaine a tout fait
à cette question. pour amener l'Assemblée générale à préparer et
34. En tant que représentant d'un pays à prédo- à adopter elle-même le Statut international de
minance catholique, il comprend l'angoisse des Jérusalem. Elle est, en effet., convaincue que cet
chrétiens à ce sujet et estime qu'il faut' établir instrument, sanctionné par l'Organisation des
un régime international qui mette la Villè sainte Nations Unies, est préférable à tout autre statut

.. à' l'abri de toutes les qu.erelles et de toutes les que pourrait rédiger un autre organe, quel qu'il
. soit.

ambitions qui' pourraient déchaîner la guerre,
menaçant ainsi la sécurité. des Lieux saints et en 40. A cet effet, la délégation cubaine a présenté
interdisant .Taccès aux fidèles de toutes les divers documents tendant à renforcer la thèse de
religions.' l'internationalisation, en insistant tout particu-

lièrement pour que l'Assemblée générale elle
35. La délégation cubaine a eu soin de souligner même prît cette décision, sans en confier la

,le caractère spirituel de la question. Bien que responsabilité à n'importe quel autre organe de
l'importance du facteur politique dans le monde 1'0 .. N' U .
soit indéniable. le cas de Jérusalem est spécial: rganisation des ations mes. Fidèle à ce

- , principe, la délégation cubaine a voté pour le
en effet, cette ville renferme des souvenirs qui projet de résolution de la Sous-Commission,
se .sont' conservés tout au long des siècles et. qui, adopté cpar la Commission politique spéciale, bien
pour les chrétiens, symbolisent Celui qui a versé que. à son avis. ce proj et de' résolution ne f.ût

7' son. sélIlg po~r 'sauver l'humanité. - c ( l: " # •. .. pas' tout a fait satisfaisant; elle se rendait compte,
36. Onne saurait. considérer Jérusalem du point en effet, que la plupart des délégations penchaient
de vue "politique] le mondeentier- doit pouvoir pour le procédé 'dilatoire qui consiste à charger
continuer à bénéficier de son caractère'essentiel- le Conseil de tutelle de rédiger uri nouveau statut;
lement spirituel, car cette Ville apaise. ses inquié- 41. Le projet de résolution en question a du
tudes spirituelles. En outre, il existe une réalité moinsJe mérite de laisser intactle principe j cela
jliridique qu'on ne saurait ignorer. Par la réso- suffit pour que la délégation cubaine l'appuie, bien
lution'181 (II) de l'Assemblée générale, l'Orga- que,' à en juger par l'expérience passée, le prin
nisation des Nations -Unies a partagé la Palestine cipe risque d'être méconnu, du fait qu'il passe
en .d~ux Et!1ts: un Etat jui.f, qui es~ déjà Membre~ au second plan. . . .
de IOrgamsatIon des Nations Unies, et un Etat- 42 L délé ti ibai . ti " t '
arabe qui, par suite de circonstances indépen-, " a e ega 10n cu ame es ime, en ou re,que
dantes de la volonté de l'Assemblée générale, n'a .J'intemationalisation de .Jérusalem ne rentre pas
pas réussi ·à se co~stituerde jure. La résolution dans les attributions du Conseil de tutelle, qui a
en 'question; posaitcomme condition à la création été créé à d'autres fins.. Elle a dùjà signalé ~ la
de .ces.:c..deuX ,Etats que Jérusalem fût constituée Commission politique spéciale le dangerqp'ilyen '(Jor/ms separatftm, ceci afin de la soustraire à ~ à instituer un régime int\~rnational tout .en
la souveraineté de ,l'~n quelconque ,de ces- deux différant la, date de sonent~é:en. vigu,e~r,~n
Elats et de la placer sous un régime Jni~ril~ti0!1al fOl11}ulant a nouveal!' cette reserve, la dele~~l?~
spécial, sous l'administration de l'Orgaillsatlon . cu~a~ne .entend degager toute responsibilité
des NatioAs Unies,. . (1. .... . .. ultérieure,
, •...• . " .'" " , =. ,43.' Elle votera donc pourle 'projet de iésolutj()~

,37'..;'·pe·l'a.visde,là délégatioh cubaine," ~ètte de la Commission politique spécia.le,parœ quece
'réalité juridique' ~e ..~sa1;1rait être 'assujett~é à projet reprend à -son compte-le principe de l'ipter-

lb.~!1.~une a~tre consI4eratlon,. de q~elque ?at1;1re~ati~nalisation,~aisel!è d~plore l'impr.éci~ion qui
." = qu elle s?lt.,Le ~1 dec~~br~1,948, 1Org~1l1s~~!Onsttbslste quanta l'application de ce prmcipe,

desNatlot1s:U1l1esa':r~rme; parsaresolutlon ..< ., '. .'. :, . '; -. 'Ch
J94''(III), S,cmihten.tiôn· dlétabli~ .~Jérusalè~:pn. ,:44; ,~nconc1usI9n,}~ .. represen~~nt.· ~e .•.' u a

'" o.i"?'régirite:interpatiollaLperptanent; bIen que, .par;;laso~h~lte que .le C()nsellde ~uteJle s apphqu;e ay~~
;(~{ ····sUite .onait'créélUnè Commissiollde cQncmatitm Ja<;\lhgenceet lapl"udence. mdlspen~abl~s"a, ~edl
':;"'''. . "",". '.' ';'.êhàrkéedè,i-éâigi'f\iîn sfatüt' spédâlpoûi'Xi~:~Ville, ,ger·· un,'statu~çonv.en~ble .et qu'!l,alt lte~ergt~.et
;':, .•>.c-,; ::.•., sairitélàvôlontéde l'Assemblée générale ne' fait '. J~~o,ptoye~sne~~s~~l1respou:r< r~ahsel" prat:lq.ue~~nt
!".';~';?":;"~··?'\aittut:~~otite ;enèef!:èf,ailx :àrgu111etlts'd'ordre~l~l,nte1"Ilattonahsatlon .'~e~tl\re~e}a . y~ne. de.....
:\i,',è"',+.····••.:.7hist6tiqûe,~~religiet1*<~t'.·~pirit.;îël,~v1ehnê~t~rs~a.jou;. . Jerus~1~m,c.a~n·.que,JlI:"Balx •.y.,solt7r!'ltab!le,;.et~que.~
;'/.: 'tet:Jes:arg't1ll1eôfs!,ju~idiqtt~s,q~è:lU'ilrl~a'i;pu .' .les.,;LI~U:X: .S~lryt~ .ne .'. soient. pas: ,profanes.... '.......... ,
"~". ;::: '. t '.: .. :réfütet.:Qrlhe~atir~it,c'Q~test(;!r .,à:.·l'Assetnbléelè: ·:45,,\ ,:M:.• BOHtMAN.·{Suède) ". craint 'que,}si')e..."
t>t:'"'i . t:lrpÎf;d'établir'dêS'règles'statutaires"pôürçe tèrr.i~ 'projet' d(;! .', résolutionpl"ésenté, par ·la.,:Commission
':"' r:~.r ,,1~~'.j~0~r~;üi':l4i'têfus~~<1~jurididibn: ~ur.Jéru.salèm" ..p'olitiq~è:spécialèétait,adôpté,f'()rgariisa.t~on .q~s •.•
f~~,:,;.,;,.. ';" jllors;;qu~9n:Juiia.rt;conn*·êe âroitèt.çettejuridiç:-.··' N'âtiôns '.Pniësf.nedispQse.pas·.•·t1epot1vQh·s:

,.,', : ' :·tîQ#P()~'tl..e~~êiitble:de<Ill']?ale!!tihe. ':. . .",' '..,' :.<.,',.' suffisal1tspour·fài~e·n1(;!ttteèà exéèÙtion: les di ",
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politique actuelle dans la région de Jérusalem.
Etant donné la position prise par la majorité des
membres de la Commission, cette proposition n'a
jamais été discutée en détail et il n'a pas été
possible de savoir de manière certaine ce qu'en
pensent les Gouvernements qui contrôlent Jéru
salem, et qui sont les parties directement inté
ressées. M. Boheman n'entend pas dire que cette
proposition est parfaite; il aurait étudié volontiers
tous les amendements qu'ol1\)aurait pu soumettre)
étant entendu que serait maintenu le fond de la
proposition, c'est-à-dire l'idée que la protection
des Lieux saints doit être assurée avec la colla
boration des parties directement intéressées,
Certains amendements à la proposition avaient.
il est vrai, été présentés lors du débat à la
Commission, mais, si la proposition avait été
examinée sérieusement, il est probable que
d'autres amendements encore auraient été soumis.

51. Les délégations des Pays-Bas et de.la Suède
ont présenté à nouveau leur proposition à
l'Assemblée générale. (Aj1227). La délégation
suedoise estime en effet que, au cas où le projet
de résolution soumis par la Commission politique
spéciale n'obtiendrait pas la majorité requise des
deux tiers, l'AssenftBlée générale devrait pouvoir'
examiner une autre proposition.

52. On a dit devant la Commission que la propo
sition conjointe des Pays-Bas et de la Suède
serait aussi difficile à appliquer que le projet de
résolution finalement adopté par la Commission.
Toutefois, le débat n'a pas permis de juger la
valeur de cet argument. M. Boheman n'estime
pas, d'autre part, que la position actuellement
prise par les parties. intéressées exclue toute
possibilité d'accord.
53. La délégation suédoise a voulu contribuer,
pour sa modeste part, et quand bien même cet '
effort serait vain, à la. solution de la question de
la protection des Lieux saints de Palestine. La
délégation s'ct~~oise a agi avec bonne fôi et dans
un esprit objectif, personne n'en doutera. La
délégation suédoise n'a eu d'autre intention que
de servir la cause de l'Organisation des Nations
Unies et d'assurer la paix dans la Ville sainte.
A cette cause déjà, un des Suédois les meilleurs
et les plus respectés a sacrifié sa vie.
54. M. VA:rf HEUVE:rf GoF;DHART '(Pays-Bas)
déclare que sa délégation n'est pas opposée en
principe à l'internationalisation de la région ~<:l.e.•
Jérusalem. :C~ n'est donc pas pour cette rai&9n
qu'elle a décidé d'introduite à nouveau le' proiet,_.
de résolution qui avait été retiré au cours aes-'~ ,
débats au sein de la Cornmissionpolitique spéciale,
Au contraire, si la délégation des Pays-Bas avait
été convaincue de la possibilité de réallser l'inter
nationalisation, si elle avait cru que l'établissement
d'un COrpll$Separatu1n, sauvegarderait les .Lieux
saints en Palestineet.préserverait les droits exis-
tants, elle. aurait §uivi Ia.majorîté .de la Commis
sion politique spéciale et aurait votê en,faveur du
projet de résolution de l'A~stralie (A/AC.3lj ,
L.37). . .

,S~.,'f()utdois, sa délégation, n'a pas,acquis,-cette
convktionet,· partant, elle'considère'l1vecipréoècu
patjon la décision prise par'Ja C0111111ission poli
lique.spéciale~>Son abstëntionIors dùvote !iqr]~

projet derésoluti0llde eAustralieà indiquéclai- Qê'

rement qu' elle~'estpastnuepar des 'con$idé- "
~ratiônsdepdncipe,., tnaisque,ppür des raisolis·
pratiques,..elle .ne eut.au er. la 1'0 Ô il••••

5itions préconisées par la grande majorité des
membres de la Commission.

46. Ce projet de résolution constituerait la ville
de Jérusalem et la région avoisinante en un corplls
separatlt1n placé sous l'administration de l'Orga-

, nisation. Ce projet de résolution invite le Conseil
de tutelle à mettre au point le Statut de Jérusalem
en conservant les dispositions essentielles du
statut qui avait été établi précédemment en des
circonstances tou~à fait différentes. Le Conseil
de tutelle est également invité à prendre toutes
les mesures nécessaires en vue de mettre en œuvre
le Statut, et cela, quelle que soit l'attitude prise
par les Gouvernements qui exercent, en fait, un
contrôle politique et militaire sur la ville de
Jérusalem.

47. Il est de la plus haute importance que
l'Organisation n'adopte pas de r~soluti~ns d0t;t la
mise en œuvre, en admettant qu elle fut possible,
pourrait nécessit~r. des me;ures encore imp.réyi
sibles, Dans la regron de J érusalem, un. armistice
a été conclu à la suite de négociations' ardues et

'difficiles: telle est la situation de fait. M. Boheman
a le ferme espoir qu'à la suite de' cet armistice
on arrivera à. un règlement pacifique et que, grâce
à des négociations amicales entre les parties inté
ressées, on résoudra la question sur le plan

.politique dans des conditions telles que les Arabes
et les Juifs puissent avoir dans cette région une
existence pacifique et sûre et que s'établisse entre
eux: une collaboration. confiante. .

48. Si le projet de résolution soumis par la
Commission politique spéciale était adopté.. le
Conseil de tutelle établirait.le Statut de Jérusalem
et l'Organisation aurait à désigner un gouverneur,
à condition que quelqu'un veuille bien exercer ces
fonctions dans les circonstances présentes.
M. Boheman se demande si ce Gouverneur
pourrait, compter sur la collaboration active des
autorités et des habitants de la région, et même
si autorités et habitants accepteraient de demeurer
passifs: Dans le cas contraire, le gouverneur
devrait prendre d'autres mesures, et l'on peut se
demander quelles devraient être ces mesures.
M. Boheman voudrait aussi savoir où l'on trou
verait;' dans ce cas, les crédits nécessaires; il
souligne que, si la mise en œuvre de la résolution
.devient malaisée, les crédits nécessaires pourront
dépasser de beaucoup les sommes dontI'Organi
sationpeut disposer à cet effet. Ces questions se
posent, et l'on n'y a pas répondu de...façon satis-

, faisante. M. Boheman se permet de signaler que,
si l'Organisation: des Nations Unies adopte une
solution, fût-elle satisfaisante en principe, mais
que la mise en 'œuvre de la résolution se'-1)~urteà
des difficultés .insurmontables, le prest,:i-ge 'de
l'Organisation ne s'en trouvera pas rehaussé,

.••• 49. Pour la"Suède, .comme. pour' tous .les autres
'pays,. la protection. des Lieux saints. est une
. question du plus hautintérêt. M. Bohemah estime,

toutefois, que êeserait. faire échouer l'effort
commun que d'adopter; dans les circonstances
présentes, un projet de' résolution de caractère

*"tropambJ~ieuxi ... La délégation .. suédoisé. votera'
·.. dônc ~dnfî'e~l~projet. de •résolutiqJ:l.

.',/50.· ..•.. Les'dél~gatiôns .desPays-Bas~~t de la Suède
>ont .' sOttmis.conjoint.e1llent à. la',(Jommissiol1'P9li

. .·tique~péciale,un·proJetde résQlution ..(.t\~Ç~l/
,L.53),;,tendattt,àune •.... interllationaJis~tion ..•. des
',Lieux saints :qtti ne tn0difierait l?as .la situation
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56. Deux jours se sont à peine écoulés depuis
l'adoption de ce projet' de résolution que déjà
les doutes les plus sérieux .9nt été émis tant au
sein de la Cinquième Commission qu'au sein du
Secrétariat en ce qui concerne les incidences finan
clères de ladite résolution. Elle peut, en effet, fort
bien se traduire par une augmentation de quelque
25 à 30 pour 100 des contributions des Etats
Membres. Le fait que vingt-cinq votes seulement
ont été émis la vente en faveùr de la proposition
concernant les incidences financières au projet
de résolution initial est un fait significatif.

c

• 1,\

.èJ

tendant. à faire de Jérusalem un. Etat séparé, délégation du Canada a exposé, lors de la 50ème
gouverné .par l'Organisation des Nations Unies. séance, les doutes qu'elle éprouvait quant à la
Ces raisons pratiques sont d'importance capitale. possibilité de mettre en œuvre une telle mesure
Chacun admettra que les Lieux saints de Palestine) La' délégation du Canada ne voyait pas alors et
ne peuvent être sauvegardés par une résolution c ne voit toujours pas aujourd'hui, commcnt'on
qui ne serait pas mise en application; or, à son - pourrait exécuter une telle déèision.Après avoir
avi~,. lë proj~t. de résolution de la Commi~s!on étudié at~~tiv~ent les déclarations f!lites par les
polltique spéciale n'est pas une propostûcn autres délégations concernant le projet de rêso
réalisable. lution, le général McNaughton.est obligé de dire

en toute franchise, que les explications donnée~
par ceux qui ont défendu le projet de résolution
en Commission, ne lui permettent pas de croire
que la -propositlon offre une solution réalisable.
Cette opinion se trouve confirmée par les commen
taires qui ont été apportés par les représentants
des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la Suède,en
séance plénière, et par le représentant des Etats.
Unis en Cômmission.

60. La délégation du Canada a souligné qu'elle
se préoccupait, au premier chef, de la protection
efficace' des Lieux. saints. Elle pense, tout comme
la grande majorité des délégations, qu'une telle

57. Pour qu'il puisse être exécuté, tout plan protection ne pourra être assurée qu'au moyen
tendant à la protection des Lieux saints doit, dans d'un contrôle international approprié et efficace,
une certaine mesure,recevoir l'appui des Gouver- ce qui ne signifie pas, cependant; ,~ue la simple
nements principalement intéressés. Or, 'le plan adoption par l'Assemblée générale d'une rêso
tendant à créer un',corpus separatum a été rejeté lution extrême, prévoyant la' complète internatio
à la fois par Israël et par la Jordanie."Jérusalem, nalisation de la ville de Jérusalem, sans ccusldé
et ses Lieux saints;'administrée par le Conseil de ration des vœux de sa population, assurera 'une
tutelle, serait une ville encerclée par la haine et telle protection.
habitée par une population hostile à son Gouver- 61. En fait, il est à craindre que, si l'Assemblée
nement international. Cette hostilité engendrerait générale ne tient aucun compte des besoins réels
la nécessité de prendre des mesures de défense d ., .. d .
contre les menaces de l'intérieur et de l'extérieur. et esemceres aspirations es gens qUI vivent

, dans la région de Jérusalem, il n'en résulte une
. Des mesures de défense signifient des soldats, des menace pour les Lieux saints, dont la protection

munitions, du matériel; Qui devrait les fournir'? intéresse et préoccupe au plus haut point cette
Le représentant des Pays-Bas se demande quel Assemblée.
Gouvernement serait disposé à envoyer' -des
troupes à Jérusalem en vue de mettre en vigueur 62. Les vœux des habitants de Jérusalem et de
le projet de résolution de l'Australie. Rien de la région voisine ne peuvent, cependant, de l'avis
concret n'a jamais été' dit. au sujet de cette de la délégation du Canada, constituer le seul
question. Dans ces circonstances, il y a-peu de critère, ni, en aucun cas, le critère décisif, per
chances de mettre en vigueur le projet de réso- mettant de déterminer les mesures à appliquer à
l~tion.L'orateur ne peut s"émpêcher de mettre ces lieux qui, en .raison de .leur caractère sacré,
engarde l'Asswnblée générale contre les difficul- font l'objet de la profonde e~',f()J1stante '~préoccu
tés sans nombre que présente l'organisation d'un pation de millions de gens dans le monde entier.
Etat. La légis1~tion, la juridiction, l'administra- Il n'en est pas moins vrai que l'Ass~mblée géné
tion, la stabilité économique, la sécurité sociale l'ale ne peut. négliger les intérêts legitimes, les
ne constituent que quelques-uns des nombreux réactions ' et les aspirations.' des habitants .de
problèmes sérieux qui nécessiteraient de l'atten- Jérusalem, si elle veut arriver à 'une. solution
tion et une, réglementation. 'pratique et durable de la question:

.. . . . 63..• L'adoption par l'Assemblée' générale d'une
58.. La délégation .desPays-Baséstanxieuse de' solution irréalisable dans la Pra.tique desservirait
contribuer; à 'une protection. effective.des Lieux 
sai~ts eta estimé qu'il serait sage .de .saisir grandement la . cause de 'l'Organisation dès
l'Assembléegénérnle d'Une autre propositiqn.Nations"Unies,et, plus,partil:ulièrement;,apparaî
C'est 'pour cette raison. que,' de .concert avec la .' trait comme-ungeste irréfléchi à l'égard dès..Lieux
.Suède, les Pays.Basont introduit. à 'nouveaù .leur .saints.,,dont l'Assenibléea,'au premier' chef, .•·le
î)roj~t de résolution, de manière que toutes les devoir d:assurer la protection. . ;.

.' délégatjons\qui' ont appuyé,en. Commission, le 64., r..a délégation du Canada votera donc.eontre
1>~ojet.de •. résolution.de l'Australi~ puissent a.dop-· .lapropositiôn présentée' par .1'~ustrllliè\\et. amen-
tet: une attitude dairement '.' définie, à la .·lwni~re dé~parl~s .délé~t.i?Il~.• du ,r;jD!!Ji, '~u. ,?3:lvador
des graves responsabilités q.u'eUe§assumentdâns .et de 'l'lJnton sovletlque.Lli decJarat1on·.falte1?~r
cedotnaine.M.v.an Heuven Goeçlhart croit que , M:Pèlr~on,S:ecrétaired'Etat..aux·aff:iiresétran-.
la" proposition de sàdélégatipn .est.àIafois •• réali-. gères cl~ .Canagaja,!co~r~ .de ladissuss,i()n$éné-;
sable et .acceptable .•. pour: toutes' les parties .rale qUI.atnarque J'ouv~Iiure .de ]~" presen~e,

~intêtessées;"'" ..•...•••..•.. ,,·'"-"~~~~''":r .:~;'~'7"'·"·'·"'··;-·· •. ·•· ····.·.sêssiôn~d~J' ..A$,semole:è"-"~çfl~~le;~ôêfiî1irJ)ie.tn~~ttl;;.c··
. ..... '. ' ., ," - tuM adoptéèpar1e Gouvemel:lJentdu Canllda,e~

....• ,59,.':Le .. généfaLM:l:~t~l.TGHTo~ (Canâda.)rap- 'cëtteaffaire;. comme'en.bien .d~autres,.affaires9'
~';.:{f, . .·pe.Ueque, ...• a.u: c9urs'~a~ '. Il:\; ,.disél1ss,ion:que·Ja 'intéressant·."l'Ol'ganisationdes .,Na.tions. •Uni~sl, ••. '. '
;.':è;.... ...Corn~ission •... PQIitique\spétiale':a,.wnsa.crée.A..·.la ··...-:.'·r.·.... ',.:'.'.':.,i:,'i. j

........, •• ' ".' •••••.•.••..• ' ...•••" ••·'0<"·"/··•.·
~/i:(' ...•....• ..•.• propqsitionde rAll;~tralie.tendant: à .constitüer'la .. .··'~Voiftés ::jJ.0c"",ènt~:'of!icie]s•. deiliJ:.~"~}rJ~me' #~:r;~" ,

. , ...tégiçn·M J~l'uslll~tp.:.·e1]-çorP..s·separatymz~·)a. ·.dél'A~$embl~. générale/228~~e'sêàn~,pt~*~ ..... . .
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M~ Pearson a dit que le Gouvernement du Canada de la situation en cette partie du monde, afin de
l\ toujours voulu se fonder sur le critère de la veiller à ce que les Lieux saints, le libre accès
~ssibilité pratique pour déterminer son attitude à ces lieux et la liberté de religion soient conve
a l'égard des Nations Unies. Si le Gouvernement' nablement protégés. La délégation du Canada
du Canada est prêt à appuyer toute mesure pro- estime que la meilleure décision que l'Assemblée
~sée qui l~i ~arait devoir ~o!1tri~uer effica~ement générale pourrait prendre, pour faire face à ses
a la solution d'un problème, tl voudrait tout responsabilités dans ce domaine, serait d'adopter
autant éviter de confier à l'Organisation des le proj et de résolution présenté con]ointement par
Nations Unies des tâches que cette dernière est les délégations des Pays-Bas et de lâ Suède.
évidemment incapable d'accomplir. 69. M. DE SouzAGOMES (Brésil) déclare que
65. En ce qui concerne la question de Jérusalem, sa délégation votera en faveur du pr9jet de
il est essentiel de ne pas perdre de vue le véritable résolution soumis par la Commission politique
objectif, à savoir, la protection internationale des spéciale. .
Lieux. saints. Insister sur l'intérêt 'international
plus qu'il n'est nécessaire à cette fin serait peut- 70. Il n'insistera pas sur l'intérêt avec lequel
être mettre en danger la réalisation.de cet objectif. le peuple brésilien a suivi les discussions qui ont
La délégation du Canada estime dè>ncque ce qu'il eu lieu sur l'internationalisation de Jérusalem.
faut essentiellement établir. c'est un contrôle La conscience religieuse du monde devient chaque

. ' jour plus vigilante. Les événements en Palestine
efficacede l'Organisation des NationsUnies, avec qui ont abouti à la création de l'Etat d'Israël ont
toutes les garanties voulues en ce qui concerne la
protection des Lieux saints, le libre accès à ces inauguré une période de grande activité politique
lieux et la liberté religieuse. Avec ces réserves, dans-cette région, causant à tous ceux qui nour
il conviendrait d'accorder aux communautés arabe rissent des sentiments religieux les plus graves
et juive de Jerusalem le, maximum d'autonomie préoccupations au sujet du sort des Lieux saints.
locale. Il convient donc de résoudre le problème 71. Dès 1947~ l'Assemblée générale s'est rendu
en étab!issant un contrôle des Nations Unies sous compte de cette inquiétude et a fait d'immenses
la forme requise pour protéger efficacement les efforts pour trouver. pour la protection de la
intérêts religieùx, tout en évitant que l'Organi- Ville sainte, une formule qui. satisfasse les justes
sation n'assume des responsabilités et n'exerce des préoccupations du monde religieux et qui soit
contrôles qui ne seraient pas nécessaires à la acceptable aux deux Etats qui occupent la. Ville.
réalisation de son objectif. A ces responsabilités 72 délé d B'\\"l' ff. La e egatton u rest a fait tous ses e orts
superflues, l'Organisation ne pourrait pas faire pour que l'on puisse aboutir à un accord. Au
face de façon satisfaisante, siel1es dépassaient commencement des ,débats,il lui a semblé que le
ses pouvoirs; et une telle situation pourrait mettre' . , , 1 C .. '1 •
en danger les Lieux saints et les intérêts des projet presente par a. ommisston deconci iàtion

d 1 d . offrait les plus grandes probabilités' de. succès.
croyants ans e mon e entier. C'est pourquôi elle a manifesté SOI1 approbation à
66. La délégation du Canada votera en faveur l'égard de certains aspects. de ,.ceprojet, bien
du projet de résolution présenté par lès Pays-Bas qu'elle eût préféré-un statutd'internationalisàtion
et la Suède. (A/1227), qui lui parait satisfaire . intégrale.
au critère de la possibilité pratique, ainsi qu'au 73.. Cependant, ni ce projet ni le, plan' préconisé
principe d'une' protection efficace" des intérêts
religieux combinée avec le maximum d'autorité par les délégations de la Suède et des Pays-Bas
locale compatible. avec cette .protection efficace, n'ont .pu réunir la .. majorité .nécessaire: M.de
Cf' 1'1" Souza Gomes regrette de constater que .cette

e aisant, a de egatton du Canada ne prétend situation est due en grande partie à l'attitude
pas que cette propositionsoit parfaite; mais.elle d'Israël et de la Jordanie qui ont à,,,maintes
estime quec'est!! la seule solution suggérée au reprises repoussé les tentatives de conciliation et
cours des débats de l'Assembléegél1éralequi d' . l' ., d E b
promette,. des. résultats, qui Paraisse, dev.ai.r.. être apaisementque a majorité es tats Mem res

faisaient én vue .de satisfaire la conscience reli-'réalisable et obtenirvl'appui .internationaltsans gieuse du monde. ' .
lequel elle ne saurait être 'efficace.

c.67.La proposition' conjointe .des Pays-Bas. et 74. ]4airtten:int quê .les .effort~'~nvue. d;arriver
de la Suède, comme toute autre proposition, a àun compromis .ont échouê, la d~légationdu
nécessairement 'un caractère expérimental, L'inté-' Brésil..votera en faveur.idu projet. .présenté .par
rêt.qùe prend l'Organisation des Nations Unies l'Australie, Ce projet, d'aiUeursJ.consacre le
à:Ia protection des Lieux saints, et par èonséquent principe. "de ..·l'internationalisation '.: et .:'confiea~
.~. la •situation .eJÇistant ,à ..Jérusalem; doit. être Conse~lde tutelle.lesoin·de l'adapter.auxr~alitês'6

permanent, .• et; pour.cetteraison, 'la délégâtion du 75. ···Lâ·'délégaticln. du . Brésil espère .. maintenant ,..
Camlda apprécieparticulièrementdahscetteque;.ntalgré les difficult~s qui exist~nt!=ed:aine
proposition la disposition' selon laquelle l'Assem- nient, •• Israël. ~t .làJ ordahie .colla.boreront loyale..,
blée.générale.<serait appelée.à revoir la question' ment .·à'.lamise•.• en ••. vigùeur ' deJa décisioll.de
à rune de s~s. prochaines sessions. L'adoptiondü l'Assenibleeetexécut~rOl1tfidèten1ènt l~plat1'qui
proJetIde. ré!;olution~/des .. Pays-Ba!; et de .. la Suède" lêur.·se~apl:oposé'par leÇonseil de,tutetle.Elle

'ne préjugerait en ;,Hen l~ ?roit et, en ~ait, le se'jointauxautres délégatIons pour faire appel'à
,devoir de l'A~se~blée ge,n~rale. de mO?lfier la, resprit.decoopératio~et deponne.vol()n.téd~Israël . ; ......• ' ";1
f9rtl1e ~t..la. port~e ,. d!i ,re~lm~ mter~attonal de et.de)al9.~<:l~l}ie~ ,.~,:":..:....c",,,_,,~~, ::'--'-~_":',
Jerusalem sl'cela se revelalt'uttle à'-lalumière 'de . ,.>~-,,' •. ,-----.' ...•.••.....•. ' .. --_.....c-:....... .•. . ".' .' ·•·· ..·"F····,

... 1~~xMri~n~e, ,èt .de .l'évoluti~n de '1~; 1sit~ation:, .' ··~~e·.I~po~ti~t~~ttiM~~~t~~I;'~t:I~_t~;I~ '.' ." "3>
'.68. ')1 {autque l'Organisation des NationsUtiiesYéga~ddti projet· 'd~ié~0Iution.s()ti01ispar"4·!à\:,"..... ,
o.èonserve.ses'respqnsabilités'à)l~égard .ge J~t\1sa,l~1h .. Corrüp.Ï!;siorL p6Htiqt1~~spedaleaétéc1airen1ënt ..
,et:continue d'exercer urie autorité décisive' sur èxposée devant cette Commissibn" lors :dë s3
~<~:'1â;:ville~'-~El1~ 60it suivre de très près l'évolution \ 43è~e sé~nce. '. :' :> !, "~o. "~!>;,:-",-:
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?1'.> La délégation des Etats-Unis estime que 82. La délégation des Etats-Unis a fait tous les
l'adoption des mesures proposées entraînerait les efîorts-posslbles, tant à la Commission de t'ond
Nations: Unies dans des difficultés et des respon- liation pour la Palestine qu'à l'Assemblée gêné
sabllltês-sans nombre pour la réalisation d'objec- rale, pour obtenir l'adoption d'un régime in~er

tifs qui ne sont pas tous d'un intérêt réel pour national efficace pour la région de Jérusalem,
la: communauté internationale, tels que, par régime qui reconnaîtrait réellement le statut inter
~emple,la réglementation des activités séculières national de cette ville comme centre de trois
normales des habitants de Jérusalem, tant Arabes grandes religions, qui assurerait la protection
que Juifs. nécessaire aux Lieux saints et la liberté d'accès
78. Deplus, en cherchant à faire de Jérusalem à ces lieux sous le contrôle de l'Organisation des
une entité politique nouvelle et complètement Nations Unies, qui contribuerait à la stabilité de
isolée, et ceci contrairement aux désirs de la la région et au maintien de la paix, et qui enfin
population locale, les Nations Unies retarderaient tiendrait compte des intérêts des principales
et même mettraient en danger l'affirmation de communautés de Jérusalem et des points de Vue
l'autorité légitime de l'Organisation des Nations d'Israël et de la Jordanie.
Unies à Jérusalem, ainsi CJ,ue le contrôle et la 83. C'est pourquoi la délégation des Etats-Unis
protection des Lieux saints au nom de l'Organi- a appuyé la proposition de la Commission de 0

sation. La responsabilité mprale et matérielle de conciliation qui, à son avis, est la plus susceptible
chaque Membre) de l'Organisation des Nations de permettre la réalisation des objectifs men
Unies, à se sujet est' très grave. On ne peut pas tionnés, La Commission de conciliation a "dûment
ne pas se rendre compte de l'énorme responsabilité tenu compte de' tous les facteurs et elle a offert
financ!ère et admhli~tr~tive ().ui .incomberait. au un compromis réaliste, qui respecte autant que
Conseil de tutelle, et a 1Organisation des Nations possible les intérêts de toutes les parties en cause
Unies en général, du fait de la tentative. faite . .
pour créer et administrer une ville-Etat, dans' 84. c La Commission politique spéciale a égale.
les conditions qui règnent en Palestine. ment été saisie d'uneproposition, présentée par

Cl , • ., '. • • • les délégations des Pays-Bas et de la Suède, qui
79. L.a.ClOqUleme Corn.mission a cal<;,ule que la cherchait à trouver .un terrain sur lequel les.
p~OPOSltlO~ concc:rnant J~r!lsalem entraînerait une délégations, tout en n'étant pas d'accord sur tous
depense 1~u. moins 8~l1hons de dollars par an. les points, auraient pu s'entendre pour aboutir à
Cette prevrsion. est faite en supposant que les une solution raisonnable et pratique
autorités actuelles donneront leur collaboration et ' , .
que l'on se trouvera en présence de conditions. 85. En contraste absolu avec ces propositions,
normales de sécurité. ILa été. déclaré à 'la le projetde résolution présenté par la Commission
Çinquiènl(~ Commission, que le budget d~ Jérù- politiq.ue spéciale ne se préoccupe nullement des
sah:nl s'élève. ac\uellement à pl~s' de quatre fois modah~és s~lon le~q~'e.tles les fins qu'on se pro~o~e
la somme, calculee. Outre les depenses normales' ppurratent etre reahsees., Il Y a une grande diffê-=
d'administration de la ville les Nations Unies renee, par exemple, .entre les moyens proposés
auraient .à .couvrir tout. déficit . qui. pourrait dans le plan de,' la Commission de conciliation
résulter de la création ?'une, entité polit~q.ue dis- pour ré~lise~ ces fins.et le1;1r prétendue réal~sa~ion
tincté, ayant pour consequence la disparition des dans l~ proje~ de !esqlutton de l~ Çomml~~lOn,
conditions normales. de commerce et d'industrie Le projet de résolution de la Commission politique
de la ville. En un mot, les Nations Unies seraient spéciale ne tient pas compte des intérêts de la0

engagées à supporter un 'fardeaU financier' qui population de Jé!usaem et; en outre, il met.
pourrait, facilement excéder le budget tout entièt ?bstac1e. à l'exercice dans Jérusalem des droits
de l'Organisation des Nations Unies .et, en outre" .lOter~attonaux en faveur desquels se sont p.r~
entrainer des dépenses que l'on ne peut pas encore no~cees avec ta~t de force l~ .pluJ?art des délê-

.prévoir.' . gations. En consequence, la délégation des Etats-
" ", ,", " •'. .... .. • .. . Unis votera contreIe projet de résolution pré-89«Ô. Sa,s do~t~~Ja .pnse en, consldera~lOnde sentépar la Commission politique spéciale.

difficultés' matérielles ne devrait-elle pas etre un ' .' , . .' /1 .

obstacleàJ'ad9ption d'une solution qui semblerait 8§. ~. DENDR~MIS (~rècè) déc1a!e. que 'Iè
. jiistifiée,et lé Gouvernement dès Etats-Unis per- prob!eme des L!eu?CsalOts a une Impor.tance

sis1:e à appuyer laêréati<md'unrégime' interna- . con.sldérable. Il intéresse laco01!1'unauté inter
donalperman~nt,p0t1r Jérusal~m.'M.Ross estime; 1 nationaleetIes 'plus .. grand~s. ~g1tses. du m.on?~.
néanmoins,queJè' projet,de résolutio~ présenté Il exer~~~a une influence de~lslVoe sur le malOt!en
par la C0111missioll politique spéciale nè))permet d~ la paIx dans le Moyen-Onent. Sa solution
pas d'atteindre cerésultat"'La'~olution,;,illogiq'i1e réclamera toute, la sagesse. et;to~t Je bon Sens
et .irt:éali~~blé~:l'eç9ntrnandé~·d~s .'. levprojet" de des EtatsM:embres de .. 1'Ol'ga01!;~tlOn.
r.~~?lutiollde.ce.tte C,onll~!s~ion' ?l'aurait~pas .pour .87~ 'G'estdans ·cel,espdtque ~~~?,délé~tion·4e
resttltat.lac~~attoll.dun.r~~111e Internat~ot;talLelle ~ la Grèce .a suivi les débats .qui~c-!Jont déroules
ne, fe~a,ltq\te:p~~!oquer~e n()Uv~lles d!S~USSIOnS au.sein4e la Commission' politiquèspéciale,desa
~t ell~retard~1'aI~!.p.~utetr~meme.aj09mef.~lt Sous-Cçmmission. ~t de J'Ass~mblée génér~l~. Le

.., 'JUS~Ul:\Jl11~ ·.4~t~smgefinl~, ·toute., flctWn.}~gttlnw ..• pe~p.t~ .grec .nourrit .'d.e~ sentt,?e?ts'de.ver~t~ble
>'.. .. '.••. 4elOrgarvsatton de~,N~tlo.nsUllles.~.• Jeru;sa,l,em., amltt,e 'pour .lepeupleJ\t1f aussI·blen .qlJe.pour·les
. ·.0.',8Lotes'Membr~s·del'As&ernbtée;9uiattâch~ntpe1JPI~s.~rabe~.',' ...,.'..' .. ".. <L, - "" .'. ". ....,\
"~,., ··,"~~~ù~e~impQt;tance~pa'rJiculièr:e",à'C'I~~h~~.te*signific~~~'~8S,,='.M ..;pei;td17amis.· a;déjà:\.~oulignéiàAlll(l~a\jt~e~-~-,
", .', ." .,~iQnreligjett's~"<le,.J é.rU~leIl1etqul~nt~xposédeoccasioll, 'hi ,~qlidarité.~Ç>mplèteq~i .•~de'>tQut

"', façot1?c()nv~inê~nteet,élQqu~nte'a1,1"cgu~s,<le.Ja..,temps .' 'régrié entre la gt~lOdemà~se .cl1rétiènnedu'
.··..•.. ·4isçu~!;ioll .••·,I'i1:lté.r~t,Rt()fQnd .•..qp'Jls.•·~Uélchent~,·.l~ .·.,..pellpl~ .gre,c.·.·.et ••se~cQrnpatdotes., juifs-.fe!1<lantla ",
\'.":~~Jleisajnte •.~()iYêllf1:e.G~~nfîtrèdCé.f~ifqt1e<I'()l1· guerre,"i,laiGrècesqbitl"OëCUPl!tiorlqe~ .·.·l1ad~·.• ~t

.•...•.,~"t,l~s'~1,.\taiti~()r~:ç~til()iy~ntr~~éçllir-longuem~nt.:. de ,leurs 'él~()lyte~,.t.élPe1"sécutioll d,es'::Ttiifs,~fïÎt:: '.,•.
" .\:'jlY~Iltde·.septollonçeh·lorsdu·vot~;· . '.·t,···· pÔtir~uMe. aY·ec. une. rigt1èurl~~trê111e.·'Le13Q~id

• 0"0' .. .. ... . .. , .. ' " ,,,;,' -.' •.... . ..,. . '. ," .. ,', . ., ,'.' . ..,". - .~;' " ". ..... , .. ' . '. , ;
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peuple grec tout èntier a été des plus tragiques;
la monde a été témoin du geste magnifique des
hommes et femmes de Grèce qui, au risque d'être
cond\tits devant le peloton d'e.'l:écution, n'épar
gnèrent pas leurs efforts pour arracher des griffes
de leurs persécuteurs les victimes d'une démence
criminelle.

89. Les sentiments de la Grèce à l'égard <tes
peuples arabes sont aussi cordiaux et fraternels.
Arabes et Grecs ont été unis, à travers les siècles,
~ar leur civilisation et leurs intérêts politiques et
economiques. Les relations de la Grèce avec la
Jordanie sont empreintes d'une amitié sincère et
sont étayées par une communauté d'intérêts.

90. La' Grèce a elle-même des intérêts à Jén\
salem. La Patriarcat grec orthodoxe est l'héritier
en ligne directe de l'empereur Constantin et de
son auguste mère Hélène, honorés comme saints
dans l'Eglise grecque. Ceux-ci ont, les premiers,
restitué à l'humanité les reliques sacrées du
christianisme. Néanmoins, si la Grèce en fiût
mention, ce n'est pas pour revendiquer un bénéfice '
particulier. Les Lieux saints sont l'apanagè de
l'humanité entière. Ils doivent être accessibles aux
pèlerins des grandes religions intéressées, qui vont
y retremper leur foi sans la moindre contrainte '
à leur liberté de conscience.

que, dans son ensemble, le régime inte11'ational
permanent préconisé protégera les grands sanc
tuaires de la Ville sainte, ql"U'servira les intérêts
de la population locale, indépendamment des races
Ott des religions, et que ses bienfaits, traversant
les frontières politiques, seront ressentis par
l'humanité entière,. ()'

96. Une des plus lourdes responsebilitéa politi
ques et morales Incôfnbe à l'Assemblée générale
à la présente session. Le monde entier attend que
l'Organisation des Nations Unies donne à la
question dea Lieux saints une solution prompte
et satisfaisante. Elle manquera gravement à son
devoir si elle hésite en ce moment,
97. M.GARcfA BAUER (Guatemala) décla~e que
sa délégation ne ,peut appuyer le proj~t dt? réso
lution que la Commission politique spéciale' a
adopté, ef ce pour deux raisons .principales. 0

98. En ptémierlieu;' parce qu'elle ne croit pas
que ce projet de résolution soit applicable et, en
second. lieu, pajce qu'elle ne croit pas que' ce
projet puisse assurer aux Lieux sai~t~ la .protes
tion efficace sous. laquelle la délégation du
Guatemala désirerait les voir placer. "

~ Dans l~ résoluÙon 181 (II) portant partage
de la Palestine, il était prévu que la ville de
Jérusalem serait constituée en €orpus separatum

91. Ainsi, nulle solution ne saurait être consi- sous régime international spécial, le Conseil de
dérée comme satisfaisante si elle ne mettait pas tutelle était désigné pour exercer, au nom. de
les Lieux saints à l'abri de tout pouvoir temporel l'Organisation des· Nations Unies, les .fonctions
qui pourrait, à tout moment, par un acte unila- d'Autorité chargée de l'administration.
téral, rendre inopérantes les garanties les plus 100. l~a situation était, à cette époque, très
solennelles. C'est dans ce souci de trouver le différente de ce qu'elle est "actuellement: La
régime qui s'accorde le mieux au caractère età Puissance mandatairejrvait fait, part de son'
la nature des Lieux saints que la délégation de dessein d'évacuer la Palestine le 1er -aoât 1948"
'la Grèce a voté pour ce qui, à l'origine, était le l'Organisation des Nations Unies, au moment ~Ü
projet- de résolution australien soumis à la elle assumait la responsabilité de l'administration
Commission politique spéciale. du pays, avait, en prévision de ce qui pourrait se

passer, institué une Commission spéciale chargée,
92. Bien entendu, dès qu'il fut approuvé par d'approfondir toutes questions pertinentes, 'et
la Sous-Commission établie à cet effet1, le projet, avait approuvé le pian .qui figure ,.dans la; rêso
de résolution a été l'objet de critiques. Fidèleà
la déclaration qu'elle. avait faite le 1er décembre, lution 181 (II). '
en expliquant son vote devant la Sous-Commis- 101. Acett~ époque, tout paraissait indjquerque
sion, la délégation grecque a examiné sans parti- ce plan était viable , toutefois, pour des raisons
pris tout ce 'qui a été proposé à la place-du-projet que nul n'ignore, la résolution en question n'apu
de résolution maintenant soumis à l'Assemblée, . avoir tous les résultats qu'on en attendait. A peine

laPùrs5~nçe mandataire s'était-elle retirée. du
9.3. La délégation gretqtie est toujours prête à territoire' de la Palestine que la guerre y éclatait.
accueillir, même à la dernière heure, toute propo-' Comme il.arrive fréquemmerit.lorsque la force se
sition qui serait conformenux .vues qu'ellea. dôrinelibre cours, la situation s'est profondément
expos~esà, la troisième session de l'Assemblée2,. modifiée, de telle sorte qu'aujoûrd'hui, au bout
à, savoir qu'aucun règlement ne pourrait: être de deux' ans, il est difficile de penser' que la réso:
considéré comme satisfaisant s'il ne consacrait, lution puisse, être appliquée' ~anstoutes' ses

, e~ droit et en fait, le statut juridique des commu- dispositions, ..", .' .
, nautésreligieuses des Lieux'saints; tel qu'il existé 102. A nt suite du conflit "armé et en vertu de
depuisde lo?gs ~ièc~es'l'armistice~d~avrildernier, la.eville de ]érusâlel11
9f.ElIe, doit .néanmoins 'déclarer ,qu'en tette est-restée.divisée en, fait. Les forces .du R,oy~ql11~
conjqncture elle demeure sceptiqtte quant à la de Jordanie occupent.Ia.Villeviëille; entourée de
possibilité de -trouver ullepropos~tion qui puisse murailles; les àrmêès <t'Israël,.·lavil1eneuve,~ r..es'
remplacer. celle-qu'elle a' àppu~éeet qu'elle.recom-. représentants des deux pays (lnt fait part, •. au seill
mande au v,9te unanime de l'Assemblée: ',de la Commission ,politiqué "spéciale,'du.souci

. '., ". '. ," , ..., qu'ils avaient de la',protection desLieu:lts~it1.ts
95,.Peut-être?,lorsquejiéndra le .moment: d~étu- et des .sites-et .éciificesreligieuxde)erusalem;
di~r:lesmodaHtés~u'Statut.déjàélaboré par. le ilsise :sontégaJementdéclarés disposésfl 'colla- .

JConseitde~ttitelle8,-la;-dflé~abon 'hellétliq\leauta~ . 'borer'aved'l'Organisatiol1'Ctes:NationsIJni~s. afin
t-elle: des 0 bsérvatlons".' à ' 'faire; .mais elle 'croit d'il'rrlVer •. à. une , forme •. adéquat€' et 'effic;;u:e .'de
...: •.•••..•••...•• '''oo;':{.%.• '.•. ' •••• ,................... . ... .•..•••.••..,' .•... pfotêtti()riinternat~()nàle.~,.,', •. ".>,~'. .. , .c: ", ....
~.VŒr>ledéguinentA/Ac.:n/n. .. .•...• .....( "'••..........•.•........•.....••.. '" .•.. . ..... ....'..>..:,.
.ïVojf,)lesf'.o~cùfflent$Offi9f~ls~I!Ja.'roisiim.~.r,ession '.." Voir le:s" Doc"'m'ents'0!ficielsdel~ def';ii1nè#sSio~.

...de .l~Ass~'w~léegénérale, premlire .. parfle, PremlèreCom-·· ·e~'rao"d.inlliré'"dé' ..1'l4.,fscmblée· '!léné"ale~'anitexes, ..'aux
omission,2C8èc~es~ance. . v~lt1~~sl ,et'lI, doct1m~N$41.: :>' i;" " ...• ',' ~ .
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103., Cependant, ces representants ont également dans c:~\ sous-districf. Si Jérusalem était demeurée'
indiqué, ~ans laisser place à aucun doute, leur, arabe, l,es Lieux saints seraient saufs et le libre

o opposi~ion à l'itit~fnationalisation de la région dë " accès à ces lieux serait assrtré.
Jê~saleth sous 1l\1forme où eUeest envisagée dans" "
le projet de réso({utlon adopté par la Commission 108. Il faut se~~uye~irque, en temps de guerre
(A/1222, annexéT) i c'est un fait dont on ne comme en temps de paix, les Arabes ont toujours
peut faire abstraction. Quand"bien même les respecté 'les Lieux saints et que, tant la commu,
Gouvernements d'Israêh et 4e Jordanie seraient nauté chrétienne que la communauté juive ont
disposés à accepter les me~\1res en question, II joui ~'uneJi~e.rtécomplète cnnce qui concern.e les
serait fôrtement à craindre q",e la population de questions religieuses et personnelles. Cette attttude

/ J~rusalem ne s'.y opposât et que la situation ne tolérante de l'islam n'a pas changé. Les Arabes
°. 0 dev!n.t. .intenabl~. La protection internationale continuent. de Crbire à' la liberté religieuse et de

envlsagee devrait I?ouvq~r compter, entre ~!-\~res respecter les sanctuaires des autres religions.
choses,sur l'ossentiment et la bonne 'Y'OlOiltèè des Lorsque la Çotri;nission de conciliation pour la

.~ populations locales. De l'avis de la délégation du Palestine a demandé aux Arabes et aux Juifs de
Guatemala, le projet de résolution de la. Com- donner certaines assurances précises relativement
mission politique spéciale n'est pas viable. à,"ces. questions, les Arabes o~t répondu avec

, . . promptitude et ont donné les assurances requises.
104; L'orateur. croit que ce,projet de-résolution Ils n'ont ni hésité, ni jugé nécessaire de formuler
n'a .pas fait l'objet d'une réflexion suffi8E.ïüte. On des réserves ou dé faire des objections. L~sJuifslS
traite .ce grave. problème' 'alors qùè ,l'on dispose. par co~rë, n'ont pas donné de teUes assuranœs,

~ d'un temps limité, à' la fin de la \1 session de C'est en. raison de leur attitude, et non phs en.'
-·l!;Assemblée". c~~st-à-dire dans-des conditions qui raison de celle de~ Arabes, que le monde reli

ne sa~raientpasser pour favorables. Là délégation gieux éprouve des'·'préàccupations aussi vives en
du GuatemàJa donnerait sonappui à tout projet ce 'quiconcerne lâ sécurité .des sanctuaires.
de résolution qui assurerait la protection efficace 109 C' l' . d b 'd'
4es Lieux.saints et des sites .et; édifices religieux ...,. est 'occupation . e. nom reux e ifîces
de' la Palestine tout l§ütièr~; en même temps que religieux et culturels et l~ut utilisation comme
Ie lib.re accès' à, ces.lieux ; êll~interprétel"aitahlsi bases militaires et lieux de plaisir, ainsique.la
1" 1 r ." . . .. profanation de nombreux sanctuaires chrétiens et
es sentiments ~at 10 !ques de la grande majorité islatniqueset le bombardement de l'église du

'du peuple.guatemalteque. Toutefois, en I'occur-: Saint-Sepulcre, le' plus sacré des sanctuaires de
renee, êtant donné qu'elle croit la mesure en' la chrétienté; qui rendent une internationalisation.'
question d'une application irréalisable, elle regrette effective, impérieuse 'aux yeux des chrétiens.
de: ne pouvoir' appuyer Ie.projet de résolution ' '.' .
sotuQis,à !,e:lCa~en .de la,Commiss.io~. iio.. Au~tet:mes de la résolution 181 (U),

. ; . . l'Assemblée générale. a' décrété que]érusalem et
'<';0. 105. ' j\bduIRA1IIM Bey (Egypte) déclare què la région. envir6nn~nte; devaient être constitués
'" l'Assemblée générale sé. trouve .. saisie d'unpro:-' encorpU$,sePa.flatutll., placé sous un régime inter-

blême "qui re.~êt,' pour les' fidèles' des' trois grandes . 1 ,. 1 dmini 1'0" . .
1
.' • .. dial nationa .specla ..et a .ministre par .rgamsatlOn

re I~?ns. monl~.es" .•un~ Importa!,~st!~rê~e,à des Nations Unies. Cette <tisposition a été .confir
savoir l'lntern~ttonal!satton de J~rusalem""':n est mée une année plus tard dans la résolution 194
naturel que Iemonde se préoccupe vivement de (III) de l'Assemblée. générale,·. qui demanûa:itii';
là préservation de ses sanctuaites et de la' sécurité également à la Commission de conciliation "de.
~e son héritage<le plus sacré, r . . présenterv,» 'des propositions détaillées 'concer-
106., .Le proQlème de Jérusale~" et des Lieuxnantun régime 'international permanent-pour.Ia
saints .s'est·posé,à·'la suite,c;le la résolûtion 181 région de Jérusaletn ...".Cette décision solennelle '
(II)a:doptée le 29nqyembre 1947'par l'Assemblée de l'Assemblée.. générale a été chaleureusement
gén:~,@le, rés()lutioh. qui prévoyait le .p~rtage •'de. appuyée par' des' centàinesvdemillionsd'hommes
laTerresainte.'l'l.Si leproblèine de la ..Pal~stinè à travers le monde .entier, Cette décision n'a
·.av~it· Até,.rég.lé, 'collformément' .,a~x'·princi~s. jamais .•été annulée, .• et-des•. centaines d~e.millions
{ondamentaux:de la justiçe et du droi~ des peuples d'hommes. e..'l:igentson··appHcàtion. .Existe-t-il
à.disposer.- 4'eUx'-mêmès élloncés .<tans la, Chalte, aucune raison valable >I>our' nè pas ,l!appliquer ,et·
l'Asse~bléègén~t:-al~,pe se ,trôuv~(a~t 'p~s/'àSa èxiste-t-il'.aucunetaison .·valable . pour . laquelle
pr.ésente $ession,~-saisiede cette' question. Point 'l'Àssemblée générale revienèlraitsur'sadéêisioit?
n'a.tirait...é.t.~:be...sQin.de'. prenâ.re...d.·es..Jtie.sUre.~ ..spé;, '1"11·" ". U"" '1' M b·:'··d·""· 'l'A"""b"'tY ..•. , '1'"1 .. . , 'L'" 1';' '.' n .seu ëmnre.. essem ee ,ge~era e
claespour protegerl~~·. Jeux samts,si. on s'est opposé à l'appHcation dè.la·résoluti&i,,·l94'

·.n'~yait ~a~dé.cidé l~pa;~tage.,'si laPalestin;ét~it (HI) de l'Assemblée ,générale. Par une' étrange·
detlle.u.r~e!~n ..l?aysar~bc:,. cotn,m~ ,~l~e l.aete ironie, cet Etat Membre doit· son existence même
pe!1da?tj:les·.s~edes, i~ets,~?,tt. Il~" 'lUI; .ava!t .p~s' 'à ·.l.a rés.olutioll •. 18l .i(II) de l'Assemblée g~néraltl.
1I'p<>S~ .un~.~Ol ,etr~ng~,te,~~}~~!~ ,nt la.chr~t!ent~ .'.•..qÛiprév()Yait" 'là"éréàtion.'d'uit "Etilt "j uitJet)~ '
n ~~rale1l;t. e~r;?~ve', ~e 'c(~m~~'P9urla ~e~~rltecle~: :ctmstitu.~iÔn"de; Jérl.isale~··.en,·,cofpus.separatum

,Lieux S~l1nts. ",' ','~placé'soti$':l'admitlîstrati(j~'dè~'Nations:Unitls;"'.,
407~ Jérusa.lerri.â été.èune ville aràbe dépuis' un'. Ce"MemJ>re;aà:êcepté 'la; créàtiort.desonEt~tet'
temps imniérilonal, et, en, toute justice et touté son admission à l'C)rgaiiiSation dès N'aHonsUnie'3,' ~

i' équ~~~, .~ll~do.if 'I~cletn~ur~r.:;El1~est..si,tû~~:à\l. mais :ilrè{pse .de. mettre.' en ,~uvre: :Jè~.autre~,
·(~ittre cie·'la;i-~g~ci~~pI,it:I,il~,r~s6~uti~~'ml (II)' .' 'p~l't!es: de;l~.·ré$olu.ti~n:l~l;·XH)\:?e'XÂ:ssein~l~e:<.,•....

~"'"'.:., .,4:~~.A:~se~~I~e,;~~lle~~1e.~,J~I~S~.l~,p9.s.se~~1()~;?,-U.X:'" .... g~n~rale.gl.llr;n~c~9~.Ylepp~n~~pas,'~~hs~s'7desS~I~s.\,->'"
,>"r. ' .Arab~s: .Selon laCoJI1tlllssl().n,speclaledes.:~atlons . BIen •.• mIeux, ..·· .apres;aY()lr". 'a: plusleur~ ,repf.ISe,s" •..... '.
i', ....'Unte'S' ··pgur·'la ...•Palèstine~;'en;, .1947i./ê~est~1~di~~ .•·.'défié .1'8rganisatioll <<tes'lNatiohsUnies'~t' ins#ltéi,<\
:7:.,'" \i'.>aprè$ trente~J1né~s d'~llii~ra:tidrtîO"rcé~,ë l~"~Ô~ù- . '. impunément son .·.'~4toritér ..... 'c~t E~a~~em~~~"'%l
.;'i>L>;:·.i ·":~t~qn,d9,sq~s,.~istr.i~~ •.,d~>J~':m~~I~J.W'.~9D:lp'~~~ajt .....s~~ffprç~~ ..t>~t:;,t,tp~.'m~l}~~Yr~,d.'!~ti1l1i~~~i()~,:,9'~?:1i".' ••. >
:" ,... "",., ,en,cQre,·,62.p.01.Jf. ,100, <t .J>e~il,et,;I~s.{f\rabesJ.l9SSe~ .'. 'ge..,l'~ss~mble~,gener~k. ~,~epl1d~er,'s.a;l:1.eçl$lo~ •••

".... ···.daiént.~pour lQO. . *ptgpHété!Qïicièreisituêe, solennelle;.'Qnne,pètttmenre"fin,àcettesituati .
. ': .• ;' '.,i-' , . - .' '. . ~'.. ,'," .", . . ,.' _.,'. '. . . :.';.... - .. .... '-, '.....'. .. .. . '. . " .• ' . ',' ,,. :...., ",: ,4
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en outre, la volonté de" lu majorité des membres
de l'Assemblée générale et répondait aux vœux
de l'humanité.
117. Rahim Bey rappelle qu'on a proposé récem
ment de placer- l'ensemble de la Palestine sous la
tutelle de' l'Organisation des Nations Unies et
qu'une des grandes Puissances a indiqué qu'elle
était disposée à aider à mettre en œuvre cette
proposition. S'il était alors 'possible de placer
l'ensemble de la Palestine sous l'égide de l'Orga
nisation des Nations Unies, il devrait être possible
rrtaintenant de faire de même pour la seule ville'
de Jérusalem; l'on dissiperait ainsi les craintes
qu'éprouve le monde pour la' sécurité de sa
capitale spirituelle.
118. On peut se demander ce qui a bien pu
refroidir l'enthousiasme du début et ce qui est
arrivé pour aue l'Assemblée générale cède devant
de mesquine; considérations de possibilités d'exê
cution et d'opportunisme, en perdant de vue le
principe élevé de l'autorité de l'Organisation des
Nations Unies. En cédant à l'opportunisme du
moment au détriment des principes, comme l'ont
conseillé certains représentants, et en partageant
Jérusalem entre les Arabes et les Juifs, comme le
propose la Commission de conciliation ou comme
l'envisage le projet de résolution présenté conjoin
tement par les Pays-Bas et la Suède, l'Organi
sation des Nations Unies, loin d'assurer la sécurité
des Lieux. saints, la mettrait au contraire en
danger. '
119. La prolongation dela domination juive sur
la nouvelle Ville de Jérusalem, même si la région
devait être démilitarisée,' constituerait une menace"
pour les..Arabes et un grave danger pour les
Lieux' saints. En plaçant Jérusalem sous un con

.. 114.. Les autorités de Tel-Aviv ont constamment· trôlerestreintde l'Organisation des .Nations
violé les résolutions de l'Organisation des Nations, Unies, ainsi que l'envisage lâ Commissionide,
Unies et ont bravé son autorité. Non seulement conciliation.con ne réussirait pas davantage à
elles ont; un nombre incalculable de' fois, viQlé empêcher les Juifs de s'armer et d'attaquer brus
les deux trêves, ainsi que l'embargo sur les armes quement que l'on. a .réussi ·enèonfiant.à l'Orga
imposé par~le Conseil de. sécurité,mâisencore nisation le soin de surveiller la trêve.
elles ont enfreint la résolution 181 (II), qui ". ' d'" . .. , . ..... .. '. ,.

,prévoit la démilitarisation de Jérusalem, et défié 120. La: elegat~onegypttenn~esttmeque,tant
le Conseil de sécurité ét la Commission de cenci- qu'une, partie de da.. région de Jél'usalem re~t~~~
liation, "quis'efforraientdè mettre en œuvre cette' sous cpntrôle juif, la Jordanie sera fondee.a.

• 'J conserver ses défenses pour se garder', contre des
décision, en .se fortifiant' dans ' la . ville'et en la attaques .soudaines-et .'pour protéger: les .Lièux
transfomtairt en .. u!le place forte. Dé plus, au saints ..Elle~onsidère que.la .seule ma~i.ère efâcace
mépris de la résolution de l'Assemblée générale, de ..protégeruës Lieux. s.àin.tsseraitde méttreeri ;,

. qui stipule l'internationalisation deJéqlsalem, et 8 (II)
des efforts' 'de laConimission de conciliation en œuvre Ia résolution 1 1 .',' .'. '.' .' .. " . "
vue d'appliquer cette .rêsoltt#on,elles Ont inst~l1lé l~l. On 'àprétenduqU:e,\lep~is194?;ils'étai(
uncertaih nombre de -leurs ministères et .services passé. bien .' des. événements qui teqdentdifficile.
certtrauxdans la ville, d'où elles bravent' mainte- l'internatibnalisation de Jérllsaleni;,roais,là mise.

'. nant .l'autorité :~ie" l'Organisation de~ Nations en œUvre de la décision de,l'Assèmbléegénérale'
Unies.: ne .. constituèpas'unetentàtivêvi,sanf à.renverSer

.•.• ~." ,•..• v • .: <.Y.. le tours. dës'.éVérH~menfs; c'est au contraire en
115. Lé<:iéfi doit .être .relevé si l'Orgarti/iati0l'l 'négtigeàntdeJà rnettreèn'.reuvreqû~l'oll~bo~-.
dèS~NatibrisUniesvellt,poursuivre Son'œuvreet tirait âcerésultat' '. '. 0' ."il '

'maintenir lapab~. Si .l'Assemblée générale ne le 1....2.2•...... A.··.u.·.·.r.este... ,· qu.'est~.il.; ar.,..··ri.. v... e..'.....v.. rai...m.··.e.. n.t,do~ptÙ~.··
fait pas. al1cours, del~ présèntesession, en adop- , '. '. . 1" r .. .d l'A .
tant .leprojèt .:dèvrésolution .appt<>ùvépar la 1947quipûisseinvahdera,reso uboàe< ' ssem-,
Commiss~on: politique spéciale, elle ~1lcourager~ ql~egériéralèbü.:iendrë, salnisé~li<Euyreimpos:"
de nouveâux défis à ses décisions.:Cela reviendrait sible?, Le'.seùl'}ârgumentjnvoqué·esf·q'ue'l~s
pour 'l'Organisation des Nations Unies à siirter a~tor.ités .i.Ûiv~~:'~e~~nt'b~tricàdée~:?~l}s.J~l't.t1·~

. SOn àrrêtdèmort.· , ',.... sale~·e.t;y~ntlnstal1.~.cert~ll1..~de.:leul'~·rnlm~er~~'·.i ...."' ....•.•,
· -'7~""·F;~"" ..:.'j. ,.,., ..;~.~." .•""'-'",.".: 0 • ;e.~."""':--'·-~c-~et"set-vlces;'centrauxj'ëen=d;autres:=termes!",quelles';"'-C:"C""-ë7"C''''

116. 'Gettairis'~eptésentan~s .ont9éêlaré ,que .·leol'1t .adopté 'lapolitique du JaitàÇcomplt,Tal'lt ' ....•. ;
projét. -ae:.résolutiondont .. ~stsaisle.;l'Assemblée ·l'occUfl3,tion"ge ..1a..eité.parles\'fQ~cesjuiYel> ,que'

"géIléré\le!étaitir,réalisableetne"pouvait#re.appli,. lé '. tran.sfertdè~mii1istèrês,à:()mJ1térieui' •.. de là!
qué,' mais .. ils 'ont admis,;e.n:'même':,teinp~.,qu'il··vi1leconstituènben.eùxi,:lnêl:11esd~S~i()l;it~onsdés·..:., .

J~tait :conforme aux;.~~solutibns '181, (II). ef194 .. ' résolutions', adoptées. Toutefois,. il ne "faut',pa~;: .'
:~HI)':dèJ'AssembléegéJ:lér~leiqu'il:rëpt~seritait;; davantage ,perlt}ettre; à. ces v~o};ltiol)s, d'invalicjer f.r .;:.;

~. ' - , , ' " ,'-- '- " , " - , "

.~>:

qu'en faisant comprendre à cet Etat Membre qu'il
doit- se coriformer aux décisions de l'Organisation
des Nations Unies. L'Organisation des Nations
Unies est assez forte pour le faire et, en fait,
elle. doit le faire pour préserver son existence
même. L'Organisation des Nations Unies ne peut
continuer à tolérer cette attitude sans perdre ce
qui lui reste de prestige et, éventuellement, subir
le sort de l'ancienne Société des Nations. .,

n 112. L'Assemblée générale doit répondre comme
il convient en approuvant le projet de résolution
de la Commission politique spéciale. La Société
des Nations, malgré sa faiblesse, et bien qu'elle

\\ne disposât nb du, pouvoir ni de l'autorité de
. (Je l'Qrganisation des Nations Unies, semble avoir
;;~été plus. soucieuse d'imposer le respect de ses

..' décisions, comme, par exemple, lorsqu'elle a eu
recours aux sanctions contre l'Italie pour l'inva
sion de l'Ethiopie. La ville sainte du monde 
ville que l'Assemblée générale avait déclaré invio
lable.et placée sous sn propre loi - a été envahie,
et cepeudant nulle mesure n'a é.té prise par
l'Organisation des Nations Unies.

113. L'Organisation des Nations-Unies n'est pas
impuissante. Les hommes d'Etats du monde qui
ont posé ses fondations à San-Francisco, en 1945,
ont prévu une telle situation et' les moyens d'y
faire face. Ces moyens sont énoncés au Chapitre
VII de la Charte.' La délégation égyptienne est
convaincue que, une fois' que l'Organisation des'
Nations Unies aura énoncé son intention de
mettre en -vigueur le plan d'internationalisation,
si les grandes Puissancesuppaient sincèrement
son action, on né rencontrera aucune difficulté

o 0 sérieuse.
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lesdites résolutions, qu'il ne convient de rapporter entre les forces. des Etats qui ont lutté dans" cett~_
les lois contre le vol du fait qu'un, larcin est région; elle ne .saurait pas davantage être garantie,
commis. à un moment donné, 1>1\r la coîncidence des intér&ts
123. En 'cédant à des considérations de possibi- politiques et diplomatiques de ces Etats. CI

• lités d'exécution et d'opportunité, non seulement 131. Une paix qui reposerait'tsur ces éléments
on mettrait Jérusalem en danger, mais'orî saperait serait éphémère et ne serait nullement .la paix
également l'autorité de l'Organi.~tiûll'-d~ ations, profonde dont l'humanité a besoin dans le 'Proche
Unies. Rien ne saurait davantage miner l~Orga-' Orient, paix qui devrait porter le signe de l'auto
nisation q\\',q~t attitude aussi défaitist~ Si rité de la grande institution internationale qui
l'Organisat~;Je peut faire appliquer sa déc~ion représente les intérêts sacrés de l'humanité tout
d'internationahier Jérusalem, décision qui ~est entière. Cette paix-là exige la démilitarisation
appuyée par des milliers d'êtres humains, il ne complète de la région de Jérusalem sous le COn
faut plus parler du respect de la Charte, ni. de trôle de l'Organisation des Nations Unies, démili
l'autorité de l'Organisation des Nàtions Unies. tarisation 's,qui ne laisserait à cette, zone.' qu'une
Il convient donc d'examiner à fond la question autonotnie"municipale ou une organisation muni
dont est saisie l'Assemblée générale, car la déci- cipale du type courant, mais qui, en aucun cas,o

si~n q,u'el1~) pren~ra aura des répercus.sions d'une ne tolérerait d'organisation politique ayant des
tres grandè portee dans le monde entier pendant aspirations politiques secrètes; en d'autres termes,
des génératiQns. Ce ne sont pas seulement' les il faut l'dépolitiser" Jérusalem, selon l'expression

" 'yeux des Arabes et des Juifs, mais également les du, représentant du Liban.
yeux du monde et de' l'histoire, qui sont fixés 132.' La paix exige que Jérusalemne dispose que

, sur l'Asst'.p1blée générale. . 'de l'autonomie municipale, au profit de tous les
124, M~lBELAUNDE (Pérou) expose les trois habitants, quelles que soient leurs croyances ou
principes fondamentaux qui. ont guidé la déléga- leur religion, et sans supériorité politique d'un
tiondu Pérou aucours desdébatstrès importants groupe sur l'autre. A cette fin, il est essentiel
auxquels a donné lieu la question 'de Jérusalem. d'appliquer strictement un régime de contrôle
Premièrement, le' fait que les Lieux saints et la international efficace. Cet aspect de la question est
ville de Jéfusalem . représentent la capitale reli- fondamental; il ne. s'agit. plus du corpus
gieu~e du 'monde entier; deuxièmement, le désir separa'tum, ni de démilitarisation effective.
de paix, d'une paix doùblementsacrée en l'occur- 133. r;~,-dêf.lilitarisation ne doit pas être simple
renee parce qu'il s'agit d'un lieu de méditation ment in-scrite dans une convention, car, dans ce
et de-prières ; troisièmement, 'le principe de l'auto- cas, elle ne serait jàmais effective. Pour réparer

" rité de l'Organisation des ,Nations Unies., les dommages causés par les combats historiques,
125. Ces deux. derniers principes: sont étroite- il faut établir une paix qui concilie les intérêts

'~tnentliés,parceque·tout affaiblissement de l'auto-," futurs, et quipertt1ette de réaffirmer ultérieure
rité de l'Organis::îtiôn des Nations Unies rjsque ment-Ïa pleine autorité, absolue et suprême, de
de cOmpromettregravement la paixdu monde. .' l'Organisation des Nations Unies dans la région
126. 'On peutaffirme~ quejérusalem esfla rJ~ Jérus~lem, '..... .
capitale religieuse du monde, parce que, erï.dépit \ 134. M., Belaûnde déclarequ'il n'aborde pas le
des divergences de dowe et de rite qui existent problème sur le plan théorique, mais de, façon
entr<:1~sre1igions,chrétient1e, juive et mu~ulmane" pratique, comme l'a 'préc?nisé }edi~tingué repr~-

'~\ . en dépit, des consequences tragIques et meme san- sentant du Royaume-Uni, C'est maintenant qu'il
;:,>. glantes des anta,gonismes issus de ces divergences, convient d'examiner, sousql1elleforme se sont
·~··il existe.tme·unité prôfonde,'mystérieuseet cachée déroulés .les .débats. ·La .Commission est saisie
i<' . èi)tre .toutes ces manifestations dé l'esprit reli- "d'unèpropositi()n recommandant l'internationali-
~{::' giel:JJÇdumonde..." '.' .., .... 'sation complète de ']érusalem,qui serai~çpnstituée
~_~..~,.:., , 12i,M.'Belàt!nde~t?i~qtiël'onpeutaffi~er '~n.co,r1Jft~· se~aratum.; C'est.J~ soluti?~ que
i~" .. ,. ' que Jerusalent.estveneree dans lemon~eentter,; 1A-~sem?lee aV~l~~doptee en 1947 ,~lle a a~llleurs
~:,.,:,'.'~.\: . ceque:confir,m~nt .1'histoiJ,"eet Ia.lll·!t~ratyre. Adu':' .csoUnrfiannl'tel.~aO· r'edrecle,StlaOnnt edno'n'n

1ge'~qu' 'l.fla\l·tm·'pqourteeJOes~e~e. '
." . delàçle touteslesdiscqssiôns pOlttques' et es ~ "..'. t:>.~ '. ,. ". • • '.' ,_j . -

fî<iiq 'différends engendrés par)es antagonismes't~ciaux,,,.tI<:lle~entdene'p~soubhe:qu'en~9~ 1Assem
~", 'l'humanité tout· entièreest.tman~me·àreconnaitre: J)lee n ,a·pas -.~pdlfie so~ att~tu~e,. mais slmp~~ment
~~:. 'le târactere 'sacré et l'inviolabilité -de''Jérùsalem~c change de 111ethode: c est-â-dire.que, au heu de.
~":,, " ',' .:. .,' , ' >, ,; . renv()yetla question au Conseil de tutelle, 'elle a
~.,~..,.",.t:.,;~.'.,'..· ".,•..··.···,. : .·p12r··.o8b·'l'em}le~sstu·'r(hffileCpll1ea'n.'padre·.cIOanp~eoqll·ut'l~qnU··~e'· doeutdrauJtecro''m~e créé. uneC~m~issi~~ ~e COlj.cdiliat.io~. :r~ultebfois,
~',. .' ,.._ ', •., .'. -. •... •........ , •'. ...., •.... - c~tteComln~s.slOnn était pas estinée .~ e a orer
~~>'prOtnl.s,c,ltplomattqu~"p;t;ce.;qu~chacun .1abor?e, . .un' contrat 'entre les .parties,:inllis à suggérer 'un
~l... en ~llison de s~?1aJ~ste~etti~,q~vec ~n.vro}ond. ~tatttt' '{4uidevraitdonner" corps à'r~\ltor~té'
~"sentJrnentdev~neratlOn, .. . ." . .".". ,11ltern~tlonale,.' .····"r)' .•,

~.';.', .1.2?:f'.M.B~1~t1I1?e<!é~la~e',~(er~pos,;çl1,t.?êti'fiêln~'" f35:':(i~è1?tfs~ntanf·. d~,P~iottesthè~re,t1xde..
~r..' prn~~lp~ qutl ..~ .en~n.ce .lln~ep"ur~<111eHt,qu~. J?ottr ç()nstat~r . que Jestnembr~sde..l'Assembleeont
"~} .. ...•.• a~~ur~; ..1,t~~ .. palx,t;e~l~e iqu~ .. ~~i~olt'pas Je :~~s1!ltél.t .n()t~" J~~<ç1ifférence,:é!~p'l~~pf~r.'#,,~é'ég:~~i?n.dès'

..... .••. d.tlll eqtttllbre,O?o~en.tane, .' OU.qql,.n~,s.0ltPasL l'ong11le;'e~tr~ ,le.reglmede 1statu~.~t J~.. regl!Ue' ~e.
<> •........!,'dl~t~e.'p~~ ,d<esJ?r~nc1J?~s •.oP1?o~t':l.nls~es,lt faut que;, .. çol}tratoLes·. fonctions ,des Membres 'd~J'Or~lü
7:~···-:~,· ..J1Ql1 .• msb!ue;+~n~-r~gJIRe.c.'~lllt~rn~1,2E:~l~,.R~\!!1:d!l;; sati(}n·.··des~~"Nations.:.".JJnies.-sont·.· •....'dôiibl~s:;:.Ja--..
'" ; :r.~gi()n'd~)~r~s,alein:··;,: ; •. '".:.: ·••.....·pr~mi~rëcdnsisteàsallctioOIi~rlescotllrats-et la, "

o113Q.'E;tî 'ettidiant .. li:questionde.,'Jérusal~l11'ile .seconde,,- qui leurincombeellvertttdéla:Chartev,' ."
"J~u~t~tlit',èdmPte' d.esa:l\1técéd~nts':histo~jqqe~;dé, ' ,·.dës".priJicipes·.. dti,;;drôiti~ternational',et.,~de~l>'~u~" '.

,;, ,1a.9-t1estj:onl!èf(Jh·se~i ê6nséqù:ehê~s"'" f,utures.L.a!· voi115 .. 'que ,J'Organisati6na''h~dt~'s'de"Ia:;:Soclet~:
;·Pâbé'c:îàrlsJe'·:Btoche-0r.reJit ••~st'iiéèess~irè;··"Gette dés;Natio1Î~ ..~.;c(msiste.à"i!11poser;, ••.·gn··.stat4t,.~~.· ' .
':' aJJt;'tt'e"pùtitra:j:amai$'., être:1,1Jiiéqui:H~~e'J?r~~aite; une ..loi. ·Cette: dern~èÏ'e }oncti9n~ représente ce _ '.
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l'on pourrait appeler la faculté d'élaborer un ins- ce dénominateur commun. Eu effet, en' s'écartant:
trument législatif, que les parties intéressées ont des principes, on a troüvéce qu'on a appelé la
llobligation morale, juridique et. politique de formule du régime international fonctionnel; ou
respecter. Cette fonction peut précisément s'exer- ce qu'on a appelé la formule du co~tratprévoyant

cer dans le cas de Jérus~lem. une présence intetnationale Cette formule' du
contrat a, dû' être rejetée, ~O,n pas parce\}ulelle

136. Il ne convient pas de dire, qu'il appartient à constituait. un comproiàis, mais parce qu'elle
l'Organisation des Nations Unies de sanctionner signifiait une abdication, et il a fallu étudier J.~s .
un' accord entre les parties er{'te qui concerne modalités du régime dit illternatiol1~r.• fonctionilèn
Jérusalem; Si un accord est souhaitable en tant
que moyen d'exécution, il ne faut pas oublier que 140. La délégation péruvienne rendhommage à
le problème juridique dépasse de beaucoup les la noblesse des sentiments et aux bonnes in~en-. ù

limites du contrat. Lorsque l'Organisation des tions avec Iesquelles les délégations des Pàys-Bas
Nations Unies a décidé de partager Jérusalèln, et de la Suède se sont efforcées de trouver- un
en 1947, ,elle a' assumé un pouvoir législatif dénominateur commun et lm compromis véritable.
étendu; lorsque l'Organisation a adopté, en 1948, Toutefois, la conception d'un régime international .
la résolution qui créait deux Etats et qui conférait, oscille toujours entre le statut et le contrat et'
un mandat à la Commission pour la Palestine, elle n'établit ni l'autorité absolue de l'Organisation'
a pleinement affirmé son pouvoir statutaire, en des Nations Unies, ni l'exterritorialité des Lieux
déclarant que cette Commission devrait présenter saints, ni l'irrévocabilité des décisions de l'Assem
un rapport à l'Assemblée générale elle-même. Le blée.. générale relatives à ces lieux. " cr.

régime de Jérusalem est essentiellement statutaire; 141. Au cours des débats de la Commission,
il est impossible de faire sur ce point la moindre
concession. l'orateur-a déclaré que la conception du régime

international fonctionnel était .une conception
1'37. M, Belaûndese déclare d'accord avec ceux erronée. Il l'a dit en toute objectivité et sansattri-

. qui pensent que, nonobstant l'autorité certaine de buer à personne des' intentions cachées parce qu'il
l'A:ssem~lée, la prudence, exi~e que l'on. explore,? a pensé ql1~ tous ceux qui ayj\iÊi\tprés~,nté des
I~ domaine auquel, va. s apphquer. 1a,!OI et ~1.W proposit~ons.pouv~ient certeA&:'t~~e tromper, mai~
Ion fasse la synthese de ces deux e1ements. le avaient des intentions honnetes et 'conformes a
p~ncipe , statut~ire et la réalité; mais cette ~;;n- leurs propres vues. , (),
these presuppose le respect de la forme essentielle .' <1.". • .
du statut, à savoir l'esprit de la loi. La délégation 142. Il a ete Imposslbl~. de tro~ver !Ine. fort:Uu!e
péruvienne partage l'opinion de ceux qui parlent capable de rempl~cer.l mt:rnation~bsat~on intè
de compromis en même temps que du sentiment graleet absolue établie p~r. les .resolutl~:ms 181
de la réalité. En effet, c'est une tradition latine (II) ~t 187 (S:2). Le regime mtemabonale~t
qued'être k la foisidéaliste et réaliste et d'affirmer e~ro,ne et es~entlel1~ment. dangereux, parce: q!Il1
que la vie]uridiqueaussibien quelavie)umaine. nep~r~e~ pas dedetennll1er quel esp~)?~mcIJ?e~ .
en général constituent une synthèse vivante de dommant: le stat?t .oule cont~t. Il.est ~~senbel
l'esprit> et du corps, des aspirations .idéalistes et que ce s0,1t .le ppnclpe~tatutatre.q1,1!, predom~h:.
des réalités économiques et politiques. Cependant, Or, l~. re~~e mtern~tl(~~al .ne .prectse. ~as SI,
l'orateurestime qu'en aèceptant un compromison lorsqu 11. s agira dedemtll~ansatlon ?u d autres.
ne doit jamais sacrifier les principes essentiels, mes:u~es, ce .ser~ la volonte d~s parties '.()u cell~
car, en procédant de la sorte, onn'aboutirait à ~e IOrgamsatlOn des Nations Unies qUI
aucun compromis, on . capitulerait . devant hi. 1empgrtera. .'. _ o

réalité.L'attit~de latineàl'éga~d de la vie consiste 143.(. Un compromis est à propos lorsqu'ilvient
à adapter .ta réàlit~a\lx prit:1CÎpes, èt .~on ,pas à "alimome'nt 'OppOl:tun e~ 'lorsqu'existeîlttoùs les
renoncer a <:es. p~mclpespour. les. plier a .une« facteurs'intellectueIS'nécessaires pour le mettre'
réalité indépendante,' autonome etsacrée, . envigueur~ Ayant 'on~ementet scrupuie~senlent.
138: Tell~n'est pas la,positiorllatine.. La délé- étudiéla question et pris.e~ coIisidé~~tion}e?vt;t~s'
gation rp~ruvienne. qùi. res~e~tc: t?ute. idée de .de~ .aut~~s M~~b.res .~~. ,1Asse?Iblee? a~s..s)'~~k".
comprom!s,pourvu queceIUl,;,cl,tlenne compte que les ,mconve~len~sAune resol~tlOnf~lfferee,:
desréalitésets,attveg~I'deen;~m~ëtemps' les M.B~l~~ndeest~rrlv~ a, la condusl?n qUja~tuel-,
principes

J
, s'est efforcée, dès Jél'début,de' trouver, le,rn~n.t'J ,A~s~ble~generale c~uralt .l~ ~an~er ..'

le dénoîliitiateur ·comttlUn •. de·.foùtes ··.les ",solùtion.s dado~t~r; ..,ll.· .tItre. ~~compronlls, .!In~sol~tion
proposées. Elle acherchéi s'assurêr

t
certes, .que ,erranee .et,1.1l ner~~pe~tepas!es prlUClp~~'1'?ut

r9I1.respecteen premièrlieu l'itnmtinité,l'exterr~-.. ~~ort tente pour,.ebmmer de ·cett~solutlOn.J~s
torialifé et l'in\iiohibilité a1:>solue' dès LieÛxsaints; . e~ements: ... qql 'l~,) r~ndent da.?gt:re~~e; p0.u~ralt;.
et, èndeuxième lieui leJibrea<:cèsàces"lieux; d;autre »art,. presenter les mell1es~n~o.n.vet:1l~~t~
ellea',chèrché à s'assurer. égàlerilent.que.l'onplace·· dord~e;;p,r~tlqu~ .e~ pn~y?q~e1i ...I~s;,,1?~m~s .'. re~~s~
'les sanctuaires s01,1sl'autoritéjuH<J.ique indispen- tanse?ql.1~ne s9IutlOnd~,,,I>t:l!1clpe. '..:l~.l on. n.~ ~eqt,
sable de,;t'Organisation desN~tionsUi1ies, èn cll01s1r,:,qy ,entred<:ux,.Fch()~es~ ()u~œn. afII'on.~~r·:

. faisant :appel à:.Ia.èollab6rationdes' pai'tiês,inté" utl~,rea}lte•... ~(mtralr~: ll~,ll1()yetl. dUtl~, so!utlOtl
:'•. ressées?: sans". toutefois .tom1Jerdansl'âutre t~l1sfctlonn~llc:,.'~~ Je?qnça~t,;po~r~~I<l~,Ae~.

.• "'extrême qui ~onsist~rait,à'âccorderj.'ces· parties: p~lnc.lpes,oublen. f3:1~e face ~,.cette,m~me .. rellhte;
'.•... toute latitude p6~t'prendre .<iesdéèisi6ifsetileIl.ad.0ptantune S?!u~lon l"~d~~~\~.~ef1~ltlye:~td~> <
',\réduire .ta tâch~'c:1e rOrganisatioÏt à; Jin simple ·prl~':lJ?~~M~J3~!a1,1ntl~;:t,prefrr~senJen:r.a,~a '. ';
··.·.··trîîvâil"âe·'i::iiofdinâti6n: .Ellc··a.·ëlierëlfêe-enfin'à' .... posl~lO;n,:es.Perllt1F~qu"<lve~I~~teU1l?~~::~~~~p1l110I1~----~
.ét~blifs,'.r}est'possibl~(I'~ccC)t<ièt '}:et~e~'démili.. ..'pu~hqll~:' r~~o,~altra.les ,.co~~a~d~l11ent,~ .#e)~ ....~~ .
'/'t~risatiôii\â}jsoltte,q1.Î'èxigeJà,paix:datiS.lêi>rd.the;;' ...consc~~nc; .•un,l,:ers.elle·.. flll~;,e~lgen~'·i;pg1}t~:Jer~~.. ..",
'.. >OrièJ.1~'~Yëè l'atitQnomie;}ocal~'è~ l~"rie.muhi~ipalë.... l~T,qt1~e~Ip:t.~ ~llte~tlOn~leff~çt~f,et"q~t.:,~~vl~n.- .,< ... ,
"';":,';,:.':" .., .....>. .;'Y:; 'c('. ".f" ':m '.'·,."·r:' '.. ,llcmt.:chaq\le; JoUrplus;;~lall'sp01.t.t'Jesd1fferet:1tes .0 •

139."qeÎlep'dan~i!I~Ofat~u(.;rsè.··Y9it;o~1~gé ••·..'<J~'·~iI'~ .•. ·co~mllnalJ.tés;a,qu'ell{{'à{)iel}('cath(Jnqu'e~~.tnl1Sul"'! . .f~;i~,
toi,tte:$i'ô~~t,it~..qp,'il'n.~ap~s,réu~siàtroilYèt:i tl:iariésoùprptestant~s>' '.' ;', ,,'!'..~ ,i.,

....:.·,>.,··L., .:, .(., ." ,,'
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~~.;'~~. : ·L'ornteur espère que.: les deux Etats inté- 1'5~. La politique con~nte de. l'Union Sud
--l:.\" ,tessés cOplprendront que leur souvereinetê rèprê- .Afcl~aine(s'est tOUj91.11:S inspirée de trois principes
.::.~"'. . segte; une grande responsabilitéfèt que 1~ fait d'y fon~entaux;lanécessité: d'assurer la protection
. . renoncer. ou. de la limiter leur ferait grand et la,' sauvegàrde des Lieux saints, Ia-garantie du

ltonnetir.•. En effet, il e§t évident que, \~sq\ilil Q droit" de llibre accès, aux Lieux saints pour les
s'~git .~du problème sacré que pose loc'vhle de pèlerins de toutes nationalités et la néCessité de
JérUsalem, il est plus honorifique d'en ê~ le créèr pour. Jénlsalem Uq "régime futur q'bi soit
gar.dien,. d'être investi de ct? mandat par l'Orga- acceptable â"lk,i\)i.s pour les 9abitants de la ville
nis.ation des Na!ions Fnies, par ~a ~~J1sci~ce et ceux qui 'assument actuellement la responsa-
universelle, et meme, SI l'on peut dire, par Dleu,bilfté dê~ soncontrôle, tJ ' " . co'

que d'eXercer ce pouvoir humain et cette s0l.::we-o C'c' ''),-

raineté humaine qui, souvent, rabai$sent au 1ien7 153. En cë qui concerne là protection des' Lieux
d' d' '. ê/ saints, le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine

agran Ir. 8 . , est d'avis que la meilleure façon de. l'assurer est
f45. C'est" pou;quoile-' représentant du Pérou' un contrôle intematioriàl sous une forme quelcon
pepsequ'il faut revenir il. l'idée d'une Hrusalem, que.Cecoritrôle, tout~fois, nedevrâit pas être
capitale religieuse de.·l'humanité,respectêe par tel qu'il riéglige les droits et les intérêts légitimes

'les musulmans. Tout esprit chrétien s'oppose à des Etats sur le tèrritoiré desquels la. ville se
ce~,q~~, JêrtJ1ialem demeure sous la domination, ttoûv~ ~uée.. D'àut~epart,,:du fai~ qu'ellë abrite
exèlusive d'une race .ou d'une nation, parce que, l~s LIeUx saints, Jerusale1l\ represente quelque
dans ce cas, on pourrait croire que l~hotlôg~ de chose. de plus qu'une possession aux mains de ses'
l'~istoire a sOfin~Cl l'heure de la fin de mopdt~; 'J h'à~itantso 'Il faut 'que ce fait soit reconnu par
146. M. CHAuNET (Haïti) indique q!te~sa' dêlé- ceux qui:' cherchent à' exercer' leur souveraineté
gation a 'défin\~saOpositiçmà 'là Commi~on poli- nationale sur la ville et que pourrait affliger la
tique :'spécialelors. d,e.la'J45i:me, sé~nc~,çtout au .' décision" que l'Organisation des Nations.' Unies \
début dé.la discussion de la qt,testionde Jérusalem.' envisage de prendre dans l'intérêt des fidèles des,
Etle~ était favo'rable à. l'intemationalisationde trois religions hltéres~~es. Il .faut qu~à l~aveniZ' les
léru~lem,comme, lepré1Joyait' la résolution.Jâl Ljeux saints soient ~àuvegardés d'une manière
(IIJadoptéè par,'1'Ass~bléegénérale. , . .,.. !) ac~eptable pou\le~Qn~mbreu;x:,millions ~'h?~e~,

. ~;,. '1.47 ' M"., . .d déb '''t'" 1',· Il".' qUl.attachent. a cet(fu,\ &at,1vegar~e .~J1" intérêt 51
. .,." .', ais, au .co~rs. ~s .~ a ~j- es ralsc:ms a ~- profond. . ,,,.;
guees o par'certames \delegatlOns .sqt; les ddncultes·, ... ' . (

"'. ~. cl'or~i~ piatiql\e. êtfinancier l'avaient ~ond~ite~, 154.:Pottr 'ce qutèst ,4e la questionâu .Iibre
• modifier" son pomt de' vue, 'pourenvlsage,r une " accès aux Lieux saints:: k:Gouvernement .de

'.li .'1I~olptiori...de .èàm..Pl;()1l1i~:· Ces21Ici l'avai! inc!i~ée. l'Üniqn:~U<\-A.frièaine sd~s.cfità J'opinion .gé~e;"( ,
. ~.sa ralheI',a~x.p!,op~slt1ons decompr?mls presen- rale s~lon Jaquelle,. quelle "que. :sqit.~ l,a so~~tlon

- ct~spar Jes delegatlo11~ d.~la· .Bo!,lv~e, de ,Çuba" adC)pté~,è~l1e~ci devra,gara13tik',~~,.ti~reperp~tuel,
iieStPay.s-::B.as ~t .de..!a.Su,èd~,org:l.msant. 1mter- aux .pelerms.· de toutes nationalités, .le .*C!lt .' de,',

, nat~c!Pl1bsl!oBon, fonctIOnnelle d,e Jerusalem.: 'Ces libre accès 'aux Lieux"saints. Ce droit est.éssentiél'
'.prQjetsl?arai~saientpl1Js •pratiques.·que celui .de. .pour:tQusceux. qùi. appàrtien,:1ent~u~:confessions .

. .XAu,stralte ,qm,au ". fond t ~ta!t ,l'idéat .'r~Jigieusè~'int,~r~ssées.ll:pedevrai(pas dépendre p '"

'1:48,<Mai~tèna!lt,Jencihibté ~.p~rlé.S{ mnterha-exsltt,~.iv:e!lle~~4.ti:pon. v2~lQir}dës ~tats '9ui ~er- '
tioilàli~ation '. cO"mplète., de Jértisal~mest\.dans .Jè." cent a .present:,~q fÛ!1trole~e ffc~q,,:~u,~)et;ttsalem, •
d()1l1aine,.des . réalisations:fac:iles,' comme ")e mals~eSQ~I~~':~~n~çaranbe d~nr1ee.. p~r. la

" "sQutieqt ,.éette:: majQrité.et" épmme~ia,.délégation c01l}rl.1t,ttla~te. l.,,~~~atlonale,:,~~r.antle suscepti~le'
b. ; 1î~ïtiennè' .l'avàit :'r,ecommandé··.au·-début, ... Hàïti c1e)o~e! ~p~s; ~eserv~'en,.t0':lte,~clrcpnstanc.e.

, _'f':" .. , ~ -_~, ".' .. ,,' , _ .'.. .' : . -', -: ,- - , - . ~ ., - '. ":< ~ ' .. ".. ' " < ,: ,,' '.- , - , , ' • " _ ': - .: "', ", - _ _ " ,': _ .., _ .. ....

.a.....~c~n..t.e .·ce.·.yer<;ll.ct.ave.c. :satisfa'\;.·tio.n, cCautantplus': "1'5'5' 'L" ·····G'....: 'm'em'"e'n:'t' d' ·l·.,ir.nl·o···n·.'S'u' ·d··Af":cal·.n'e···;
"""r~" '. ·d········ ..•..... . ····h . ~ . e ouve e Ul . - U'

... :q~~ "prrz~.~on:' .~~; .s~!1t!~ep.~ ,~es.p~ys,'~at, 0:, ,;clUh;Ute,ardemmen't ·····<juë' .le .' régi'me: • qui" ~erll
hq~.e~.1.~f'...a.v\~l etstJ>.,,~~l'i\m.;.rl1

qt1e
b,.la.l.

t].e] det,.ce~ pay.sl··'. .e.·tâblL. à ,Yavenif1 'po.ui?]érû.sal.em '.J' o.. uissè.·., :autant.'.'en';'eueces ~"que· <.::.0001 a pan e pO·.1r a ....,. ".. .... .. ,.... ,"
.. "'.;'...• {~"l.:. •• .... ~~'f'" -"'. J'·'·V"'t

1
· •. '.N·'.'..•~... , : .' ···M·.·· .... d'.' ,,//.' . > qùe·.fairêsepqurraï du .Soutien ;.de . ceuxpr.eJlJler.e O1S,',~Ii,,":'; e, ouveau, on elf~( crOIx '0 :. .,~ü .. " '1 . 'b"l"'d'

. (l'~r'~êh··' '/"t ." '!/'i?iJ'> .:•...•..•..:... "'. ,.': ..•.•";/,.", ....;: qtu.~.s~~ment-en,ce;ltlo.ment a.respo~sa .11t~U

,;; ';1. ,·:,fl~,t., .••..:.o/'~."",~.;' ,/"," ." '.' '7/" .' . ... ,,; ..Go,..vern~mep.t" de.la yilïè..Ce. régime devraoégale"o '.

c'; 14Q.;;,:?'~tant~~j o~. . ~càrtéé' de ses ,ffaf/irllel~ apiis.. ,:.·m~nt~.tre!acceptabl~:;poUr cë4:x;,qui y,iYentà l'int~-:
.' ~~~S<Wt~~~~~'i~.A:~~.rj9-~;:l~t~n,e era~s ~ta~sar~bes; , 'rièt1r:dela,yil1f'Ç'estseulerri:en~,à cett~:cRndition.\
, ;:la'p:~l~ça~tOll' .halttenije,e:~t .'~el1reuse (c1~les'ren~..q1.1roq'p'o~trr~,trQ"v~r,un,arrang~entenber~ent

o .'~Qt,1~rer; :.'.à·;'l1o,)1v~~"dan~:.làO ~aute ;I~!spli~r~ ·.~e~i sati.sfaisant,: ):'.e:Gq1iv~pie.-nent;de ,~~Vfi~Otl' Sud·'
q.....priÎ1éipes>put's que':sonpays.''a tà~Jouts-défëf1du,s A.fri~in~ést\â',avisqum'serait· yr.ai1l1entr~gret- .•
·";ici~Mleu'r~·côté~.'{;~:\"\>'; •.·':'.'·:·~'.·"::" .•':.'." ;)~.;;",A~,:'· '. :.··tablê11ue.1es:, (o.1Iôrts •. de,VOrganisation.des Nations!
·1~~9:f;,ta,.4éié~~q,~,'~~~ti~n,h~yq.t~~~,dpp~,,~àini ':Vp~~~~~éh' ~\y~e '~~l'apQu~ir ....à:.:u9~. '.sQluti?n .... aieii~.,

...·..·t.«~n~îi(:ep\fa~êû~'\"(Jt(p~rplet~t:lerésQlu~jotl·'âéj~· ... R01J~.·.res?lta~~d.,j.{a.ll:~·de:ili:lu~e3:11···~~:J.erus~lem
'.': .'.""...... ~".''. '.'.·t'.· c · ,' '" •...• '.,.., ·'''.·.·..C·' ' '. '......•.....' "..1.'f.i:.·.. · '."'." ..'.'.•......... ' '.·.1'.·..· ·t;... '.u.n.e sou rc.e. d.e. confl.l.ts. et d.eh.. a.l.nes. '.. a.u.. beu·.·.d. u.ne. >~: ,a,.~p~oe';par:~'!"a ... !'m1ptss!on PQl(lqu~specl.a e, El." ' ........•. , ......•..' ..' ... "'1'· '<"d".... ; .. ' " .~ ,' .. ' :.0 .

..'),qiti' conSétcrêJ'iJ;1férnatioqâ.lis~tion,de:Jétt1s~lem/:.~~u.rc:e:~e/~?pneVQQtlt~iet e,p~l:1C.c;.est'pourquOi.
<i;~\f,:,.~>'.\ ..••. x "":' ,/".:;)'.', '\c •':';i>~""~") '.:c~, ...,.'.'.' ·.·.·,:,t,Qrf<lPl,sa,t19n>d~s"JI{~tfpn,s""I.Jme~ d~\'J:alt..s'~or

,;:i.,'~~t;,çi,~···,;T~~!oE.kl2;~l9:~:Sutl:~!PC~l~e~~~clal~t '·'c~r;:,'q~~s~~;tou~~wla,~e.sqrçiide ,.,.ses· m9yel1~, "de· ..
, ··,q~~J..~~;:'9~leg~tlOn:;·111es~,:p.,s: Int~~~l1ue:',~.ap~.le: .·1J~~~enl~.,a.;.une,.sol~t~on :~qu.lta:1>1~.' ';,~ . ..

'~1,t.~}l~q':l~s.t~ell~~~'1~~~alel11'~!fÇf()rtl1l11~-, .' "~':. pl!: j,.;' :tv-'i .:··::;;;,~.:<i;i.:·. :');'.. ;;". '..' ;.:: ','.. .; .. " :'
Itl' '"e (.ecl~eiP8ircegue~blell:qU,'e!le:"int, .,1,56:, :,,:r.;es, ;Et~ts; :qu~;;Jo~.ss~nt:#e..fa*" de4a: '.

~'.d~ .. ,. ·.aple4~· ..·J~~ri~~~at~~ma.lisati.é;>~'2:ei.· .•··P.H~~~~~H)*,~~ct"~~;.··.YiJ~~;;~;~y.~~i~~~~;,d~.· .•l~ut<:?~é",:-:~~~""
!{~~t~~t~n~t;ttI!.~fr:ypl.r ..:la'·ltor~~~r~>ql\.~~ .. ·.·.··,~~~;~U~t~QWP!.~i9~~~;,~n, les~~t~~t,\ él~ ·~ffp~~:t~l}~~s,··: .';.'
·:f(ve1i1~1J1~~,~~\aY~C .... ,.~!r:,q~~',ide":;6·,1?P9;fiip~~~pJF;,~.·, .•l~l1ei,·\~o~pt~Q!1!·m~~pp~~l>l~!:~,lS,J.1'~~~i· •.....J

,~~",:>cJa lOrts>'" 1s:,!~~11Q~S',,~ •... ;d!>~V;~ntJ(:,,~ai~!·;:dep~~s~~,· ..ile~·.· .. :I~pt~te~· ·d~ •. 4~,iJ:als~~:' ..,
Ij.tti9.• · •.ti$f~i~~~të(f~gu~' .• ~lpiite.f~.is~si~la;qu~stlqî1'te~tal)9J;~éë:dan]lle~prlt
.~; ,:",;, ··.·.'k,:,.;;.,:.;··.(füil;coriviênt1~ohp6titra _sàiisiaôùtê:mo"d~ref.! t(lut·

.... '; ~ ·c·", '~.:-",,"""",';-.' ~."~"'---:,-',;-;:. ,::.,',.,' '-';~'''-':,',~/::.~:_:~'-':,:,'-'''-''I':'':'-'''.;'_'..',;.,
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les n~anifestations de la résistance déraisonnable L'Org<\nislltion des . Nations Unie~" poùr;a se
qui a pu r.xister précédemment. . trouver démunie desfonds nécessaires pour pour-
"157'.. La. délêeation de. 1'.U.nion Sud-Afn.\aine sülvre sonactlvité normale. L'Assemblée ne-doit

t)'" .. pas perdre de vue que l'adoption du projet de
estime que les propositions contenues dans le résolution augm.entera la responsabilité financwe
projet de résolution soumis par la Commission de chaque Membre, à tel point qu'àl'avenir,i1
politique spéciale sont peut-être trop vastes et sera indispensable que la totalité des contributions (')
manquent de réalisme. Il faut se rendre compte soient versées dans l'année même où ces contrl

'que la mise en œuvre. de ces propositions pourrait butions sont dues.
nécessiter des' mesures qui rnèneraient à une
'situation extrêmement dangereuse, C'est pourqùoi 162. Le Gouvernement norvégien acceptera et'
il serait peut-être. bon de procéder àun nouvel appliquera-naturellement toute décision prise par
examen de .la. question, .en vue .de rechercher une l'Assemblée générale, mais il. n'entendnsaumer
solution pl&s' satisfaisante. La délégation sud- aucune responsabilité morale dans 'l'adoption d'un
africaine a, pour cette raison, voté contre ces projet de résolution qui p,ourraitcomprom~ttre

. . '1 C .. liti •. 1 t l'observatiçn de la trêve à Jérusalem, créer «ïes
propositions a a omrmssion ,po 1 que specia e e difficultés financières,à l'Organisation des Nations
severra obligée d'en faire de même à l'Assemblée. .

, o . , Unies et, de plus, être impossible à appliquer.
'158. Si ardent que soit son désir de-vvoir C'est pourquoi la délégation nrovégienne votera
l'Assembléeaboutir à'un plan concret qui paraisse en faveur du projet de résolution présenté
acceptable pour tous, la délégation sud-africaine conjointement par, les délégations. des Pays-Bas
considère que' les propositions présentées par ia et de la Suède.
Commission de conciliation constituent une solu- 163. M. HOOD (Australie) estime qu'il n'est pas
tion de compromis, raisonnable et pratique. Elle nécessaire d'exposer à nouveau en détail les
estime donc que le parti le plus sage serait de ne raisons qui ont poussé sa délégation à présenter
pas adopter le projet- de résol~tton soumis par le projet de t:..ésolutjon dont l'Assemblée gétlérale
l~ Co~missiol1. p~litique. spéci~le, mais; de pro- est actuellement saisie en tant q1.!~ recomman

.ceder. a un examen. Il:0uveau e~ ~~mple~ d~ .la dation de la Commjssion politique spéciale: Sa
qu~stI?n avant de prendre Ull,e décision définitive , -délégation à déjà eu l'occasionC d'expliquer' son
et irrévocable. attitude à maintes-reprises.

159.M. Finn MOE (Norvège) déclare que sa 164. Au cours du débat sur çette'quesdon, aucun
délégation est opposée à la 'solution du problème aigumentréenem~tvalablen'~été avancé contre
de Jérusalem contenue dans le proj et de résolution la nécessité, d'une internationalisationoeffective: de

.présenté .par la Commission politique spéciale. 'Ce là' région de Jérusalem. Les adv1l:'saires..'dela
l .. projet de résolution pourrait mettre en danger res:qmmandation. de)a Commission, pOlitique.spé

la trêve établie en Palestine ~tà Jérusalem, "et dale ont plutôt concentré leurs critiques sur le
son adoption' pourrait constituer une menace pour fait que, d'après eux, il s.etait impoli.sible de mettre

, les Lieux saints plutôt qu'elle ne contribuerait cette proposition en application. Ainsi, 'toutnatti-
àasstirer leur' protecti,on. ]~n outre, il serait rellement, ils ont d'unèl11anière incidente et
malavisé delapart (le l'Organisation des Nations regrettable encQuraç-é.l:llpartiès int~re~séesàne ~
Unies d'adopter un projet de résolutiQn qui ne pas respecter les deClslQns que pourralt'prendre .
pourrait être appliqué, si tant est qu'il puisse l'êtr~ l'Orgrmisation .des Nations Unies.

. jamais, qu'avec beaucoup de difficultés,parce qu'il 165.... Tout. d.'a.b.ord,.. îl e,..st e.·vid..èhtque l~.··.'gra·.. '.. n.dè...
vaà l'encont're des intérêts et desvŒi1xdes . .'. . • • . ..' .. ' . majorité' des .Membres de rAss~mblée générale ..

4parties directement...interessees. L'expérien.çe"a est favorable au principe de l'in'ternationalisation
montré qu'il est difficile pour,l'Organisation des et désire que cette i~tetnationatii)ati.pn soiteffec
Nations Urtièsd'imposer des solutions en matière tive.. D'autre part, 1.'1 semble ... patfai.temetitclair.·
de différends.internationaux; c'està'hi contîliation ~. .' ..

.. '1' •. . .) . '11 d . . :que laprop6sition sO~J.1.1ise:à rASl)embléegértér~e
'et aàmed1ahonqtt~e. Oltavoll~rè~ours~ """ . par'1ksd~lég<\tions des 'Pays-Bas et delaSllède,
16Q.On'·poun:,aitsè·poser'qn~autrequesti()n,&pon se,!~eme~F~'~stpa~ d~'Jn.at1.ite:;4,"réaliser'~~e .'

.à laqu~Ii~,i1p'a.:~t~fo.ilP~i· ~uctine :,réponse•.~ 1~' l"l~e17PahoIltJlsat1on. :efl;ethve,~· mals.~. ne COJ?-dUlt.
Co~mlsslon Jloh,!lque. speclale,~:celle. de.'s~Ydlr Ott.. ();~~e pas a, utle,foI111e. que~conque;dl~terna~lOtla;
sera~trecruteela .forced~ poh~e .. necessal~ep.our .'9hsah~t.1; :(..e1"~p~e~~ntant.,d~s. Etats-DOlS ~ declare ..

..'. apP~lqu~r' .le, proJet .•~er.e~91utiqllet. 4:ou .v~en-llqe '~e,.~plan .seralt '.~qnfonne~a~,Y<llux. '.~<:.la ..
~'. dral~t1tles .....• fonds necessaires .avson .. entretien;' pop'tl1atl0i!' Or~ .JM:.:a()odvou<:1ra;tsav9~J::'sl\Ia,~.
cr .çql1Îm~ fadoption, de la .,r~~oll1tibn. entrajnerait délégat!ôh:'"d'~s~aël..ou le~!?ouvernep1ent.d~: .la
.··.. PI1e, déperise.·&?pplé1lJ:ent~i1"~ ·de.8~,ill~ons,de .. Jord.aOle ,o~il:J~a~s~pho~!emel1~ .,a?~~Sf~n~ ' .. '.

:.'. dQll~rs!lpqu.r. le·,bU~get,Cle~·l'0rgaOlsatiOll."de~ pa~ell1e, faç()~ .d~c0n.c~yolr..~ln~~~~~~I~11~!~SCl.tiO~"" U· ..

1'. N atWl1~Vmes, ,on .est.end1"Plt;des.~ ;~etll~nqer SI .166;.,.It.e..'Rar,t.ag.e;~e:}a'1"~!rl0~a~9UelQn'~VÎ<~ag,«1,':
, . l~s E~t~~e!pqr~s..sol?-t't?US dl8,pOS.es:a' supporot('r" de proceder .-'-~t ceseralt,d'ap,r~sle,planprô)~~eÎ,
:',:.:~:~~t~harg?~I~lon~~pe:...::'~,""" ,......0. i""? partagebi~n.1?eupré5ïs.'f~r~!.t.naître· préci:-., ,

,~1~1 ..··.Céttechar~e .~~1?pl~meIltfitresoulèvera de, 'l~$U~}es cond~tton~ q~l.1"enq~a~~!lt}mpO~~lblel~".... .' .... ~, .
•· tre,s graves~problemes,;Les~Eta~~ Membre~n'ont c. reall5atlon,de, ;ls,.~\ulb~~?e t.4S$e~blee<:t::?e:""';',i~,· .., .

•.'.pasenCore·tà~s'verséç}Cl.tot~Uté: tle deur:çontr:ibu.. la ,gra~d~ ma);~~te. .:~e~ '.,~~le~~I~l:lS, '~:"~~~()~~" J~,~~7':" .... ~·IP;
'tiOil.·à, .J~Olgarlil)atiQn ..des#atiqns .'{)'nie~.•.'.Si .• le,s J?t:~te~ti()n :des.Ul~~s~mt~.,,;. '.\\.;" ''. ,.• '.','..•.. ..·.·.:;:i; ·'."c,ii

"Nationsl't.rl1i~sassmnent·laresp'onsabiUté'de.16?;"Ce proJeine "çQll:stittt~l."aitpa.s dh~egimè""
I.Bd'aamillistr~tiQ~,·d~ .J~rUsalemJ.,.;itestAyic1entqu~ '.interl1atiollal,:àus~ns·,oqiT*ssêrriblée,.~g~Iiérale. '.' .'::'
.....';i':l~,~Jlép~l1Ses·:. qui.etl'r;ésulte1".9nt···4eY'1"Qnt,:jouird~ .';'}'eiïterid~ifaalls sa:"r~sol~tiôn ,l~4;·(lI~):"~Ç~~eralti..·.··.··
".;;:;!a,':Hd()r~t~/~li~'il'f~l1~nt .~âi1"~;. f,~~7iIn1t1é<liate1ll~n~, .,.'. tout ,s~jn,ipletnel,1t·.un··~r~ap~eni~nt~dW!~is.ti"a.tif".~$.'.·.·l;..·.
i··\:Ji"'~~~.,l:i~~Ol;'iW:~'t1tl~;~Q~T';lna.~t~.·y~va.~te.Qr;.,?atls·";:r~tN;:,d~~\l~lsi .•1'0f~f!nl~~tf9nJ1(le~.:';Na.t!()n~·.·Yn~,~~ .. :.·..·.;?:;'......,

.~~':ç~s';'p,n.·~~Ufa.el:l. ·pe~41">1~~q111hbr.edu, <1"este'dtl..". e~erceraltj:' oq;:pottJ:r~~t "ex~rce~~:,tiri :·n111,),lnt\U11~\'i ..
get;\~~'; ~ot~lrlm~*t:c1u·:F:c)!1a~ .. a~;('fpul~~~il~,\'~4~àutol'Ïté •.;,·? r:,:<, ::. ";.. ;' :,\~,";{;7;~' ,'. . ' ,,,K' ..~.~.'
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16a.' 'Etf .second lieu, le concept de ce qu'on a spéciale, non sans de sérieuses hésitations. ~Elle
appelé la "mise en œuvre" a été dénaturé "au n'ignorait pas que la mise en" application de(\ ce
point d'être envisagé comme une menace contre projet de résolution pourrait se heurter à 'de
l'efficacltê de l~ résolution en question. Ceux qui. graves difficultés, mais elle espérait que ces
utilisent cet argument devraient compl't:lldre que, difficultés ne seraient-pas insurmontables. Ce qui
sans peut-être même' qu'ils s'en rendent compte, s'est passé depuis fi modifié quelque peu l'aspect
leurs efforts ébranlent jusque dans ses fondements de la situation. Au cours de la séance, certains
'le respect dû à l'autorité des décisions de .faits ont été mis en évidence par les représentants
l'Organisation' des Nations Unies. qui ont pris la parole. Il en est un qui a parti-

culièrement influé sur la manière .de voir de la
169. M. Hood n'élimine nullement l'éventualité délégation danoise. Les représentants ont devant
de voit les parties intéressées se conformer à la eux un télégr~me (A/1231) émanant du
décision que pourrait prendre l'Assemblée génê- Ministre des affaires étrangères de Jordanie, par

. 11 . rale, En ce qui concerne Israël, par exemple, il lequel le Gouvernement de ce pays fait 'savoir à
aurait quelque peine à comprendre comment ce l'Assemblée générale, avant l'examen définitif du
pays, Membre de l'Organisation des' Nations . projet de résolution de la Commission politique
Unies, pourrait suivre une autre voie que celle de spéciale, qu'il s'opposera à l'exécution de toute
se conformer à la décision "prise. En ce qui déci ... ., l' ..

1 1 ti b cl la ,. d ecision qUI serait contraire a ses vœux ëgitimes,concerne a. popu a Ion ara e e -region e
Jérusalem, on ne dispose, pour autant qu'il le 175. N'étant pas Membre de l'Organisation des
sache, d'aucune preuve réelle établissant qu'elle" Nations Unies, la Jordanie n'est pas liée par ses
ne soit pas, en fait, nettement en faveur d'Un résolutions, La délégation danoise ne craint pas
véritable régime international. Il existe, au con- de reconnaître que' l'exécution du projet de
traire, à son 'avis, de bonnes raisons de croire résolution' se heurtera à des d~fficùltés. plus
qu'elle I'esr.'Ce n'est donc pas présenter un argu- grandes qu'elle ne l'avait envisagé. Elle est parve
ment réellement valable que de dire, sans apporter nue à la conclusion que ces difficultés peuvent
la moindre preuve, qu'en réalité la décision être telles qu'elles risqueraient de nùire au 'but'

,envisagéejrait. enfin de compte, à rencontre de . même duprojet de résolution, à savoir la protee-
o ~'n la volonte de l'ensemble de la population de tion des Lieux saints, et qu'elles pourraient éga-

Jérusalem. lement mettre en danger l'œuvre' même de

1"0 M'H d' it 1 M' bre d l'A blé l'Organisation des Nations Unies., ,. • • 00 mVI e es em res e ssem ee . .
générale à examiner quel serait l'effet. d'une 176.. C'es~pour ces r:iso~ns. que la d~légation
demi-mesure, car, de l,~aveutnême du représentant danols~ estime, ne p!usetre e~ mesure ~ appuyer
du Royaume-Uni, entre autres, tel est le carâëtère le, proJe!de résolution et quelle. se VOlt dans la
de lasolution qu'on propose. Cette solution per- nécessitéde voter contre ce projet..
mettrait-en fait d'encourager ceux qui, pour des 177. Sir 'Mohammed ZAFRULLA .KHAN fPakis

. raisons d'opportunisme, ne veulent pas respecter" tan) exprime l'inquiétude qu'éprouve sa déléga-
o l~s décisions de l'Organisation des Nations Unies; tiori en considérant non seulement 'l'état de choses

.,L'Assemblée. ne voudra certes pas adopter un actuel à Jérusalem et l'avenir.de cette ville. mais
~'projet",;de~résolut!on qU! ne s.erait qU'1f~ mauvais également.l'ens~mbl~ de la .sitl1ati~:m.qui règn,e
'compronns .et q~lconst1tuera1t. un encouragement en Palestine et qUI .:pourrait aVOIr des copse-.

, à passer-outre à Ses dédsionsà1itérieures, surtoutquences graves et funestes pour le maintiende
'lorsqu'il s'a~t?de questions pendantes dans cette la paix d'ans toute cette région.
·r~gion.~articulière dumondequi fait l'objet .des , 178. L'hist~rique de ce problème est .des plus.
debats. . . .' .. ' attristant. Il n'est pas nécessaire (l'en rappeler
171.. 'L'Assemblée "devrait, .au contraire, adopter actuellement toutes les phases, mais il est permis
urtèrésolution' complète et .'générale,appuyant de. rappeler que la très faible majorité. excédant

" JOJ:1nellèmentla décision antêriéurèment prise par les deux tiers ,requis qui .s'est prononcée à
l'Organisation des Nations Unies"et reconnaissant l'Assemblée générale. le 29. novemb~~ 1947. en
le's développ'em'entshistoriques inévitables que la faveur de la résolution 181 (II),aY<lit été Iorte-,
situ~tionêomp.prte.L'A:ssembléed9it.dédarer ment influencée par le fait que: cette résolution
sanS hésiter que l'occasion ne saupaitêtreperd~e . assurait l'internationa!isationde]érusalèm en tant
'èt"qi1è, enfin de compte, J'autorité. de l'Organi- ' que corpUS separatum.
. s~Hqn,~es .!iati?lls,~Urii~s'<1an~' .la .région,de. 179. "La pl~part.si';1onlat~talitédesargu,ments
J~,~sal;em,<1?I~,~a~~cr sans hésitation outran- qJ,1é .1·8~ avance. aUJo!-,rd'h~1 ~ontt~la ."!ls.een,
~l~re:nldelalmJu~tlfie.<.. -. ..•. .. . \, ..... i> .'. • apphca~lOnde cetteresolutlOn.avalent,etemvo-
;i~,~~~~.délégatiqn~ustr~li~nne,è()?t~nu~radonc. qué? .. d~:,:ant .1~P.r,e,~iè1ie .. Co~mis.si~n, . et .••1'0n

i,·a..,soute.mrfermement.le·.proJet de·re,solgtu>n et.ont av.alt prle;et supghe.l.Assembl~egen~1"al~ de ne,
""':"ol:adoptlOn~ est recommandée par la Commi~sion pas:.~ngage~ l~, prestige ~e l()J:gaZ:lsat1()~ des
: .::" '.politique:spéci111e. " :N~t1olJspn~esAapropos •d u~,pllln lmpr,a~~~a~le 1/ .•. 'c .. " 1

c. o , <'y,. .' .: ". .; .: .' ".' . '. .. . .' qUI ne pouvait etreexecute. D unefaçondehberee",'
-, ',"····'~73.··:" ...·;q~:P~~SJD~N'r:J;in~?~e.rAss~mbléeq.ue.lllpou~.,nèyas é:lire'davantage, J'1\.sse~l:i!ée"génér~Jeji

·;" .••lste?~~d~!e~tlolls,9-UI"d~slrellt1t~tervemr~st avalLpp~ sureU~cetter~~p()nsablbte." . : •..••.•. .\\

, , ,'.;~cl.io;se.i ,.•.e..,t.. '.' q..nu·..•e.ll.,.~.•..•...co.. m.•.•..p.:,.. r e.?..a:l,~.~..1'.•.e•.
p
....•....r.. esen~an..ts..>,.du 18O.., o r.,.'}).'.'p.·.c.,h.. ,e.. Î'~héi à.' .sa.v,..·O.i.. f m.àiht.~na.n~.•.. :qu ~~.s.'.r.~..'.·. '. '

.."., ' J?..a,n.-'~mv.

ar
. k.,......•......dU..' p a..~.;.Is.t..a....•n....• d1!.,.'..7h...• lb, ,.de..} 1.. r.a.k.l..,.'.. d.,.e., 's9.,.nt•.l e..)..·.. v..œùx. de..s.ha:b..l.ta.'.nt..s.. ·.e..t.'.d.an.. ·.s.·..•·.qu.e.. l.le mes.ure, ..,.:.~..1\'..•.'...•... ,•...'.'; ...' ).p:t11~n,!pes.:R:~p'~bhq~e~.soclab.stes sovlebq~e~,~~ "-}':A,sseriiblée . gép,érale···· à .'t~h~, ,compte,>~';,e~~~, ?~

",~J~·;'Y:~~g<>'~Â~vl;e.~~e,1;W~gull:r.,>~e'}fl.SY,.1'lel.,de ·.é oquê,des y~x dêhkmaJOrtt~ 'de l~poPRllltl?n,. \
..:"' .•• ,J~~}1~t"'~rr:,?~l'Hlb~gt,·~.·.I~reel, ...•.•. ~.~~ ... ,••.I,I~~a,l1~~~t ';tFalé$tinie1'1nê:.~i .n1aintes·.•d~légati()nS<'>;l1t'iccome, '(,1."
"Ii? """i\d~; entlne.,,·, ..·.· .. ~.. (L. .....• 'l' •........,'.h "t·t'·· """1 t" . ". ,.' ·t'd' . "l',fe''rme"
"":.;;";·'~';~Q';'>::;'·:'\;''''?;''><;'''''''~'t7,·· " 0 'ellr'appul~ce e:resou lO11.··ce.s.;.Jms.e~.•, \,:
':}";k4~.c,:M\l<.1/...UFF?i~*N{Dan~ma~~)',#ppeU~.qUê ···.. ~esp()ir·· ... xiltè~:{\JérU$a,Ie,~i~';,~il1é ··s~inté ,;~(~r()ls< .
•r·";/:':,o~:fl~1~~fi91ldalloise~K .ilppuy~leprojetdè'r~so~· .··~t~rides':l'elimp1Îs,.:~erai~ .·.·e.~~cti~ement::~ptema;

"'~~"O;cluti~if~~~str~li~.n.à :>la .. Gi:>punission •... ~litiqtie tig?âliseë,Qt,oIi'anè~~actü~1l~t1Îent9t!e'
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une mesure impraticable, parce que l'Etat d'Israël des Etats arabes ont été opposés à Sensemble de
refuse d'admettre l'idée même de l'lnternationa- ln résolution. L'oppositicn de ln Jordanie ne cons
[lsatlon, tette qu'elle a été proposée par ceux qui tltue donc pas lm élément nouveau issu du télé
ont alors soutenu la. résolution, ct parce que le gramme adressé par le Ministre des affaires
Royaume .hachémite de Jordanie s'oppose égale- étrangères de Jordanie.
ment à cette internationalisation.

186. Lors de l'examen du projet de partage de
181. Pour ce qui est de l'opposition d'Israël, la Pa~stine, ce projet a. été l'objet de toutes
c'est à ceux qui ont contribué à la création de cet sortes d'explications et d'interprétations, et l'on
cEtat et garanti qu'il exécuterait les obligations a fait à son égard toutes sortes de prévisions
résultant de ladite résolution qu'il appartient que la suite des événements devait naturel
d'expliquer son attitude ou de l'obliger à exécuter lement démentir. Maintenant que doit être
honnêtement et loyalement l'engagement qu'il a réglé le seul problème crucial que com-
pris d'accepter la résolution et de s'acquitter de porte la résolution, on dit à l'Assemblée qu'elle
ses obligations internationales. doit être réaliste. L'Assemblée n'a jamais été
182. Pour rendre justice à l'Etat d'Israël, le réaliste à l'égard de la Palestine; mais, puisqu'elle
représentant du Pakistan rappelle, comme il l'a a choisi une voie qui n'est pas réaliste, puisqu'elle
déjà fait à la Commission lors de la 46ème séance, a assumé la responsabilité d'une mesure qui est
que lorsque la demande d'admission de cet Etat contraire aux vœux de la majorité des habitants,
'était pendante, Israël a ouvertement fait savoir qui manque de l'autorité juridique nécessaire pour

rf qu'il ne consentirait pas à l'internationalisation de être exécutée et que l'Organisation des Nations
la ville de Jérusalem. La délégation du Pakistan Unies est elle-même incapable de faire exécuter,
a souligné, à cette époque, que cette déclaration dans ces conditions, il n'existe, au stade actuel,
démontrait 'qu'Israël n'était pas, de .son propre que deux façons de régler là question. Si l'Assem
aveu, disposé à 'remplir ses obligations résultant blée est convaincue que la voie qu'elle a suivie
de la Charte. Que les délégations qui, en dépit n'est pas raisonnable, elle ne saurait revenir en
de cette nette déclaration, ont été convaincues arrière, mais elle pourrait tout au moins être
qu'Israël était capable et désireux de s'acquitter assez honnête pour reconnaître qu'elle s'est
de ses obligations aux termes de la Charte expli- trompée..Sielle ne s')/\)résoud pas, elle pourrait
quent maintenant l'attitude de cet Etat. Elles se au moins annuler la partie de la résolution qu'elle
sont prononcées sur la question précise de savoir se juge elle-même impuissante à faire exécuter.
si elles jugeaient, en leur âme et conscience, .
qu'Israël était. un Etat capable et désireux de 187. L'Assemblée prétend s'en tenir à la décision '
s'acquitter de ses obligations aux termes de la que, dans sa sagesse, elle a prise antérieurement.
Charte et elles ont voté affirmativement. Or, hon Or, en réalité, elle fait quelque chose d'entière
nombre d'entre elles. déclarent maintenant que le ment différent, tout en .alléguant qu'il lui faut agir

,/) projet de résolution n'est pas viable, en raison ainsi pour lemaintien.de l'autorité et le prestige
du refus opposé par Israël.' de l'Organisation des Nations Unies. Il semblerait
183. Sir Mohammed Zafrulla Khan s'est permis que l'autorité et le prestige de l'Organisation. ne
d'attirer l'attention sur une lettre que 'feu le puissent être maintenus que si elle continue à
professeur Judah Magnes, président' de l'Univer- agir comme le veut le plus récalcitrant de ses
sitéhébraîque .de Jérusalem, .. a adressée au New Membres dans une affaire-qui le concerne direc-'
York Times, lorsqüe Ia question du partage de la tement. Si le défi qui,depuis le début et d'une
Palestine était à l'ordre du jour. Dans cette lettre, façon continue, a été lancé à l'autorité del'Orga-
le professeur Magnesqemandait à l'Assemblée nisationdèsrNations Unies n'était pas-relevé, cela
'générale de nepâs persévérer dans son projet-de reviendraità djre que, non seulement en ce'qui o

partagé, l'un de sesarguments les plus forts étant concerne la Palestine et laquestion de Jérusalem,
qu'un EtatJd'Israël. était inconcevable sans niais également à l'égard de tout. problèrrieqüi
Jérusalem comme capitale. Un de ses autres argu- pourrait être soumis à l'Organisation desNations-; .
ments était que tout ce qui serait donné à Israël, Unies, l'Assemblée confirme par. ses actesqu'il-

ê
,

en vertu de la résolution de l'Assemblée, cet Etat suffit qu'un Etat ait l'opin~âtretéd'affirmer qu'il
lepreridràit comme .tel; quant au reste, il le ne veut pas faire ce que ]'Assemb.lé~générale
prend.r.ait par.. la. force.. Tel fut l'averti.ss.em.en.. t voudrait qu'il fîtpourque.cetEtat soit autorisé

, '1 'l'A blé " 1 à agirâ. sa guise. . .,,,,donne en, temps uti ea . ssem ee genera e par . '. .. Y.'

ents unvchef sioniste honnête et respecté, émin~)lt 188..Sil'Assfmtblée généràlenep'rendpas tout
. en, savant de surcroît, .. . '~, au moins une décision confirmant son désir de .
IVO- ')184. L'Assemblée générale a. voulu" igho,rer cet voir réaliser l'interrlationalisation de la y,ille:de
l'on '..>avertissement. Elle a adoptéttne résolution. ef. a, Jérusalem, quelle autre '''yoie' d'action s'offrirg.'â! . ." '"
ine;<parconséqûent, assumé laresponsabilité,deveillerelle?' .Certes, l'Assemméeg~onérale ~doptera'
des ." à.son application effective. Tout.ce qui, dans cette quelque autre 'résolutiom- Mais, •• ,si: . l'argument ..
able\rrisolution,était .en fayeurde l'Etat: d'Israël a été qù:elleinvoque pour .rejeterune,résolutipn ânté-
réé,., .iexécuté entièrement' et. même' au-delâ..·Voulantr~ettreest que l'adopti6n. d!tln~rësôlution"e$t1,1neii" <»
l'ale l! <' •. unefqis deplù~'être' équitable.à l'égard .d'~sraël, "~()rmalit~sans.granqe ..... i.IIlPcirfa.n.ce" .·P?t1Fra-t-elIe.· >' •, .:.' ."

. l\ . \~lereprésentant .du .Pakis~.~n . reconnaît . W.1e cét espérer quel~in,ouYelle.r~soltition,séra.respectée.
ltels!; ··~tat •. a. étéqblig~de.coU1battr~pourcequ:i1 .~teff~~tivetnelltm,i~e;~n"œtlvre?Ceux:quine,;;/ .. ,
iùte~ '." pq~sèdeguj o1,1r4'htli';U1ais Israël a ()btenù .bien .. y?udront}).as,·qela;i"és9Jt,ttion l~ ~9p1Rflttront.,,'-/· ".'
êft,~":\ "o'phis.q1.!e 'ne~4e.,·pJ.;#"Hy.aitJa.résoltttion;·.et.main- •189.} La':situation, ••.••~eneq~'elle"'existe.'èt,~elle' vs

lioll. .'.• '.• ' '•.•.•.••··;.'tenant ik·refusedouv~rtêÎ'Ilellt,"'(,l~~xécuterlesparties iqu'~lle .' c().tltitluera· 'd'être,.~st, Jfl:"suivan~e: ••··rEt~t"e·; ,~ .,'.> ,
,rdé,Q .',\,de ·laj·ésolution.quivont à .1'en.cOrlt1"ed~ •. son ,d1IsraëL o<:cupe JaVi1I~e:lCtérietlr~teblaJorqanle;·. ê' { ..

~.'o·'.'I•..es'·.• '.•'.•. "\..•.••.:...... ','" ··.Q.·..··.1.. : s.'c.··.:.:.ë~n..ii.1.·.re..t;td.·....•..

a
.e.•. l'.•.•..•.•~.o.•.·e.·.n.• ·· •.•.f.E.a1.·;a.;·.•..·•.d.•......e.•., J.a•.••.••.•....••.. :.i ll.e J.'.l~..•.......••.•.J..•.e'.,ru.•.·.....•..~.•.a...•.•.•.le..•...m.•. '......... occupe, )?-:.:Vi11e'il'ltédeuré;II~ re~tçrop.t'sül"l~l.1rs ..,:',

, .. ". .•.•.••. •. ..•• . . • ••.. • .••••• .p()~iti()rt,s,e~;,~aIlt~~'a~yersaire.s..dontl~s<:a:t1lP,sh . ~',
nt·.·.al'at~i" \"i.'i,i~S..~n ...•... ç~/qui ••...c()nçeme·.'l'oppo~ition>.d~\ra "an11é~.s.e>f?ntJace,.'et'"lliRo~sibmté;,.d1qn:~()nf1it .. 0,., .," ." '1'

...'Jprd<1ItîeÎ'l'()n~~~~t?arf~i,~eU1entque'l~s{~l'ab-es ··~~r~t~~loursprésente~"".· '.\ ';. ;.• ,', '~$ ••".",;<~,
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La séance est, levée à 1.3 h, 20.

628

" ,

.190. Le représentant du Pakistan est' ::~rs()n
nettement d~avis que le problème de la Palêstine,
<iui. se pose à l'liuntan\té depuis2,000 ans, conti
nuera -de le faire pcm.dant '2.000 ans ellcore. Cette
impression personnelle est due au.fait que ·l'Orga-
nisation des Nations Unies, la seule fois où elle 192. Tel est le problème qui se pose à l'Assem
pouvait' résoudre' de manière impartiale, juste 'et blée; Sir Mohammed Zafrulla Khan l'adjure de
'équitable ce très délicat problème, a, contrairement sauvegarder .l'honneur et la dignité de l'Organi-s
aux avertissements des sionistes' réfléchis et sation des Nations Unies et de tenir au moins les
'clairvoyants eux-mêmes, 'adopte une attitude que engagements qu'ellea pris devant le monde, il y _
lui dictaient des considérations absolument êtran- . a seulement deux ans. "
gères au fond de la question, àbso!umènt étran-
gères. à la Palestine ainsi"qu'auProche-Orierit. 193. 'Pour. ces ~sons, la délégation du Pakistan.
Sous l'empire de t~~ considérâtions

t
elle a adopté continuera à suivre la voie que l'orateur~1d-:inême

une décision, parte qu'il était nécessaire, à a clairement indiquée au cours-du débà..,,<~R~ral t

l'éPQque, qu'ellë adoptât une décision fondée sui' qui a marqué l'ouverture de la présente 'sêssion
le principe du partage. Cette première et imper- de l'Assemblêet, Il a dit alors que le. Pakistan
tante décision étant erronée, on né' pouvait était d'avis qu'il fallait adopter et mettre en
compter ql(èles décisions secondaires qui seraient applicatlorrun régime qui assurerait "l'interna
prises ultéti~urement:sèraient', raisonnables et tionalisatiorr effective. de la. ville de Jérusalem.
'pondérées". '. u La délégation du Pakistan n'a pas 'changé d'opi~'

\, • .. ' . nion et votera donc 'pour le projet de rêsôlution
191. Il ~ait· cependant encore possible,. même dont la Commission politique' spéciale recom
au . stade. C actuel, de" persister dans la voie que mande. l'adoption à l'~ssemblée. .
t!Assemblée ~'.est tracée; pour cela, il faudrait "",
qt1ela majorité nécessaire des Etats fussent d'avis 194. LePRisIDENT remet à la prochaine séance
que cette voie est celle de. la sagesse, de'l'équité la suite de la .discussion.
èt de la justice. En ce cas; aucun, effort ne devrait
êtreriêgligé pour.assurer l'application. de. cette

DEUX CENT sOÎnNTE-QUINZIEME SEANCE PLENIERE
Tenue à FlSf$"ing Meado'Uf) New-YlWk, le,~eiul,edi 9 déce;"bre 1949; à 14; h. 45.

,"-'q ..J '. .> ,'., . :

p,.ési4ent: .1egénéralCarlos P. R6MULO (Philippines),'
, puis Sir Alexander CADOGAN ; (Royaume-Uni de Grande-Bretagneetd'Irlande
, ,,'~ " " "'. du Nord) .

. ' , II
,"..'"~\,~:~ , .
'. ", i . 1/ .

" ,Pale8~e (fin) , en 19470,· et. ceux qui parlent actuellement-des
',;'P'RO'l'O'S'I'TI'O'N"S" C'oN'C'ERNAN'T UN "RÉ·GI'.E. INTER- désirs.de~"habitants',~eJérq'~aleni sont"lesmêmes

.... . qui .n'ont pas tenu"compte à l'époque du .désir
·'NJ\.'!'IQNAL~ PERM.ANEN.TPOUR .LA.iRÉGIONDE d h bit . t . d' 'P'l t' . ''" . . ~~ a.! an s. e ,.a es me. . . '

JÉRUSALEM,' A~NSI ..,QU.E'~A .PROTEcTION·DES '
LIEUX SAINTS :, RAPPClR'l'DELA ,COMMISSION 3,. Les Nations'Uniesne'peuvent sauvegarder

. PoLJ;rIQVE. SP.ÉÇIALE: tA!12~2.ET A/12~2/ leur prestige et leur dignité si elles suivent les
.1A'DD.1);,'RAPPÔRT DELA 'CI~QUIÈMECQM- fluctuations de la p<?litique' de'pJ.1issance, et .si

"MISSION:" (A/1234),(fitt) . elles pbéissentattx ukases des groupés et mouve-
_ .., J ments'locaqx. Les, Na!ions Unies, ont pris';' en

iO.iM:;.AL-JAM:At:t(I~ak) .déGI~requé sa délé- '1947" une dédsion qui;'en .dépit, des graves .inju5
g,p(m~s'est,~plu!!ieurs reptiseSopp'o~ée à 'la tices'qu'ëllêcomportait à l'égard des Arabes,
resplutlort, 181 (II), en date du .' .?9·.novembreéonteriait,dansune certaine mesure, la reconnais':
'1947, instituantle,pl:\rtage,qltL n'a,::.été: qu'unè, ..sance des:c:irpits des Arabes en Pal~~!ine;~b:les
cause de' troubles et de misères pour près d'un 'dispositio~serivuederétablissemerit(runrégime

• 'million d'habitants arabes dé 'la Palestine et q~i'inteInationalpQur~la régioll. deJ~rusalem;QuE:
'a gravement compromi~'la paix et la stabilité en . ~'est-iL'produit? La:.politique:de,puissancè a '. '.'

. 'J~alèstine ';ni~e, :a.insi/qqe.dans '.l'ensemble .~. du •pennisapx;.si()nistes; lnon; seu\em,ellt·<1~6bt~rtir,~ce.""c .'.
.'·•..·~oyeri:~Ot::i~tlt•. i\,l1ssiloin,:ql1'o~ ...pui\~s7Pr~y.oir, .q~i "le~r"l1,rait,'ét~~~c()~dé ,allx."t~rrtl,es If qe.lli\! ,;
'·cett~.~ltttatlQn)nstableet'~rQu~leeperslstera, t.atJ.tr~sQlu~u}n .18t (II); >malS '(lgalement d'occu~er .,

'.qu.~'Je:droit ..ët la·j\Jstièené' ser()nt'pasréstaut~s··,'.:des.·territoire~ara1>es,' 'Y .'compris çeuX -.qu~ .ne
en Pàte~tine.. · ''''. ' . ".~~., . "', )eur ,avaient 'pas "été' oc~royés, ,et cette' politiqpè

.' ' ': ,,: ," •. '., ''', . ~,1,") ,','" sert .encore aujourd'hui les efforts--qu~i1s font
,2~" ~o~squeJa r.eso,~ut1on 181 (~9 a ete"a~optee pou,r, transformer Jérusalem en tuÏe capitale juive.

" ,en.deplt .de .la .YIgoure~~e OPPOSlti~n des ;t\raijes, . Certains ministères et blJreaùx centr~ux ont déj~
c~WS" q~l S?uJ~v~nt. malllte~a~~.la questl?n·; d.e~ :été"c.transf~r~s à 'Jérus~lem. A 111oin~ 'que cette
,ddli.cu~tese â,~ppl~~a,t1o~ ,et d~.~~~e ,~n œI;I,~e .~P "attitude .agressiv:e et"~xpillisiomliste ·de ,lil- part

" pr~l~~,d~.re,s~ll1bon presente p~r J~~ C~~~lsslon '. ·d~sJùifs.:lle,so~f:endiguée,.~t'jJusqti'à ce rilpment,
~<'<{).'" );~p~,~;~q~~';~H~~13.I~"'(.t\:l122~~,a.ppe~~'9·tlP~t~.pas.:la:p'aix."e.peqt·.régn~r,~atl~ '.l~l?toç~è-Qrient;et
\•. ;.·:.·•.·····.,.il~'Y~:"I~:pe~~t:;,~HI~.,:Ç;e~~':9~~}f;ol1t~Çtll~ll~~t·.· i,l'insemblc;'dû:prohlème'.dê'Jétûsalein..·rie,peufêtte.•...
".'.~ ..•.. ·)::t~~~,:4't:p~9~1~~~n~n9~r'.~?~~!1~;,;1p'emes~u~,·····.,tégléi:efféctWeri'ieIlC:<·' .. ··· .. ;2:;")·. '{.' .~l', '..' .. '.
)"'·"·il~on:t'pas·tenuicompte de'cet'Qspect-dela' questIon""·· , ,'.,'!". T' ',,,', ;.'" •.';;, • ""','" .,'".;' '''1' ''Qi,

,lée..,:gb'~a~!'~~$/~~:'Pl~~.. .ê\.;~,<9~çl~'.a,1;1".;~e~~~t':i,(:r,l1f~e,~~n~),,;;a~m~~;hUI'
• ',."" "'.". - < ... '. " ~: ,-; • -- - '.~ .,' : , - • ". '. • ~"-"- ;'-,';'., -,/.
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